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lrmnle par corps ne peut être exercée contre un étran-
ger dans les termes des articles 14 et 15 de la loi du 17 
Ml 1832 par un autre étranger, même admis à établir 
son domicile en France et à y jouir des droits civils. 

Holiurment, l'étranger même autorisé, ne peut faire arrêter 
provisoirement son débiteur étranger. 

L'exécution provisoire peut être ordonnée en matière d'élar-
gissement, 

M" Bertrand-Taillet, avocat de M. Arnthal, s'exprime 
ainsi : 

11 s'agit d'une demande en nullité d'arrestation et en élar-
gissement qui soulève une question de droit sur laquelle la 
jurisprudence et la doctrine ont eu à s'expliquer déjà. 

Un étranger autorisé à établir son domicile en France et y 
jouissant des droi's civils, peut-il exercer la contrainte par 
corps contre un autre étranger résidant en France, et cela 
dans les termes des articles 14 et 15 de la loi de 1832 Peut il 
notamment faire anêierprovisoirement, avant loutjug ment, 
son débiteur étranger? 

M. Anuhai, l'incarcéré, est Allemand, MM. Neuseheller et 
Clément, ltsmcarcerateurs, sont étrangers aussi, cela n'est 
pas contesté ; mais il y a deux ans M. Neuseheller a été au-
torisé à établir son domicile en France et à y exercer les 
droits civils, mais non les droits politiques. 

Prétendant que M. Arnthal est leur débiteur de 3,855 francs, 
M«.. Reuséïeller et Clément ont requis et obtenu de M. lë 
président larr.station provisoire de mon client, nui a été 
«-roue le 21 août. 

Jen'ài wiiit à rechercher sî M. Arnthal est ou non débi-
teur; le Tribunal de commerce est saisi de la question. 

Mais je soutiens que MM. Neuseheller et Clément étant 
Étrangers, ne pouvaient se prévaloir contre leur ptétendu dé-
wr a iin privilège exoibilant réservé par les articles 14 et 
«te la loi de 1832 aux seuls créanciers français. 

,™importe que l'un d'eux soit autorisé à établir sondo-
MmLFran,'e ;

f
 t!'«1 reste Pas moins étranger, et ne peut senire créancier français. 

M'Bertraml-Taillet ci e à l'appui de cette opinion un arrêt 

«MfcBoaM des 10 février et 2 mars 1853 II invoque en 
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i c i étranger soit mis immédiatement en liberté. 

M'Schneitzhoefler, avocat de MM. Neuseheller et Clé-
M> reP°ud en ces termes : 

fcWn»!8011* 6traDgers> mais l'un d'eux a été autorisé 
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Premier était autorisé à établir son do-

micile en France, étaient sans droit pour faire arrêter Edouard 
Artuhal dont ils se prétendaient créanciers ; 

« Attendu qu'en faisant procéder à cette incarcération, ils 
ont causé audit Arnthal un préjudice dont il lui est dû répa-
ration ; 

« Que le Tribunal a les éléments nécessaires pour fixer le 
montant de ce préjudice à 500 fr. ; 

« Attendu qu'il y a urgence; 
« Par ces motifs, 
« Déclare nulles les arrestation et incarcération de Edouard 

Arnthal; dit qu'il sera mis immédiatement en liberté; or-
donne l'exécution provisoire du présent jugement sur minute, 
même avant l'enregistrement, nonobstant appel et sans cau-
tion ; condamne Neuseheller et Clément à payer à Arnthal la 
somme de 500 fr. â titre de dommages-intérêts, et. les con-
damne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUU D'ASSISES DE LA COURÈZE. 

Présidence de M. Aubusson de Soubrebost. 

Audience du 4 septembre. 

VOLS QUALIFIES. 

Le sieur Vacher exerce à Saint-Georges, commune de 
Masseret, dans la maison du sieur Relier, son beau père, 
le commerce de l'horlogerie; une chambre au rez-de-
chaussée lui sert de magasin. L'établi d'horloger est pla-
cé dans l'embrasure d'une feuêtre qui donne sur la route 
de Paris à Toulouse; sur les deux battants de cette fenê-
tre, à l'intérieur, sont posées deux tringles qui servent à 
suspendre les montres à vendre ou à répârer; de plus, à 
droite de l'établi, quand on s'y assied, et sur le montant 
de l'embrasure, se trouvent deux planchettes destinées 
aussi à accrocher les montres. La fenêtre se ferme à l'in-
térieur au moyen de deux volets en bois plein, qui sont 
retenus chacun par un bras de fer scellé dans le cham-
branle. Le volet droit offre encore une sûreté par un pe-
tit crochet qui s'attache à un piton vissé dans l'accoudoir. 
Les lieux étaient ainsi disposés le 21 mai dernier, lorsque 
le sieur Vacher, après avoir soigneusement fermé les is-
sue» de son magasin, se retira dans sa chambre, au pre-
mier étage. Les époux Relier étaient déjà couchés dans 
la cuisine attenante au magasin. Vers minuit et demi, l'é-
pouse Relier fut brusquement réveillée par ie bruit d'un 
éclat de vitre; elle fut effrayée et appela son mari. Celui-
ci se leva, courut dehors, sans prendre le temps de s'ha-
biller, et, arrivé à la fenêtre du magasin, aperçut un vo-
let entr'ouvert et une vitre b isée, et à terre, appuyé 
contre le mur, un coutre de charrue. Il rentra aussitôt, 
en s'éeriatit : « Il est trop tard!' » Toute la famille était 
déjà sur pit d. 

Le sieur Vacher, cédant au premier mouvement, s'ar-
ma du coutre de charrue que son beau-père rapportait, 
et voulut poursuivre le voleur, m.iis la nuit élan' tout-à-
fait noire, il ne put rien apercevoir, et revint au bout de 
quelques instants. Il ouvrit alors son magasin pour con-
stater l'importance du vol et la façon dont il avait été 
commis; il remarqua d'abord qu'une vitre avaité.'é brisée 
avec tant de violence que les éclats de verre avaient jailli 
jusqu'au fond de la chambre, à trois mètres environ.Tou-
tes les montres suspendues aux deux tringles avaient dis-
paru, aius-i que plusieurs de celles accrochées sur les 
deux planchettes, et une demi-douzaine de chaînes en 
acier. Le volet droit était ouvert, le bras de fer qui le re-
tenait par le milieu avait été arraché du montant do la 
fenêtre et restait pendant au volet ; le petit crochet fixé 
au bas avait aussi subi un forcement qui l'avait enlevé de 
son piton. Le sieur Vacher sortit ensuite, muni du coutre, 
pour se rendre compte de l'effraction elle-même; à l'aide 
d'une lumière, il découvrit, au bas de l'autre volet, la 
trace d'une pesée pratiquée avec le coutre en manière de 
levier; il remarqua, en même temps, que le voleur n'a-
vait pu mener à bout ■ son opération , le levier n'ayant pu 
faire son jeu à cause du peu d'élévation de la fenêtre, qui 
n'est qu'à cinquante-cinq centimètres du solj et qu'il avait 
été réduit à forcer avec les mains le volet droit sur le 
bord intérieur duquel se laissait voir l'empreinte terreuse 
des doigts qui l'avaient fait céder. Pendant ces constata-
tions, le sieur Vacher avait retrouvé, soit sur l'établi, soit 
sur la route, une partie des montres que le voleur avait 
laissé échapper dans la précipitation de son acte. Vérifi-
cation faite, dix montres, dont deux en or, une chaîne en 
or et six chaînes en acier avaient été enlevées. 

Un seul homme dans la contrée était capable d'un vol 
aussi audacieux, et l'opinion publique accusa immédia-
tement Léonard Roux, repris de justice des plus dange-
reux', et dont la présence seule était une cause d'effroi 
pour les populations. Bientôt arrêté, il fut trouvé nanti 
d'une partie des objets volés; le surplus était déjà sorti de 
ses mains par des ventes à vil prix. Roux n'a pu nier sa 
participation au vol dont il s'agit, mais il croit amoindrir 
sa responsabilité en entraînant dans l'abîme où il s'est 
jeté son oncle et son beau-frère, et en prétendant qu'il n'a 
été que le complice du crime que ceux-ci ont conçu et 
exécuté. Ce système odieux est démenti par les faits et 
par l'honorabilité incontestable de son oncle et de son 
beau frère. 

L'information a révélé contre Roux un autre vol qu'il 
ne peut nier davantage. 

Dans le courant du mois de février dernier, à Piautreix, 
commune de Saint-Germain les-Belles, il a soustrait, pen-
dant la nuit, et dans la cour de la maison d'habitation du 
sieur Sage, un caleçon et deux nappes. 

Roux est un malfaiteur de l'espèce la plus redoutable • 
il a été condamné six fois par les Tribunaux, et à ce mo-
ment encore il n'a pas purgé sa dernière condamnation 

Roux a été condamné à vingt années de travaux forcés 
Ministère public, M. Clément. — Défenseur, M" tachai* 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6" ch.). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 26 septembre. 

COALITION C'OUVRIEBS TYPOGRAPHES. 

PKËVENUS. 
— VtXGT-DEUX 

Dans le courant de cette année, deux affaires de coali-
tion concernant des ouvriers typographes ont été défé-
rées au Tribunal. Celle-ci comprend vingt-deux inculpés, 
qui tous ont été laissés en liberté. Voici leurs noms : 

Joseph-Barthélémy Alfonsi, François Annoy, Achille-
Charles Baraguet, 'Eirmin Joseph Capart, Jean-David 
Coendoz, Jean-Baptiste Contant, Félix-Victor Gaudineau, 
Victor Eugène Gauthier, Philibert- Jean Grauwet, Adrien-
Pierre Guionie, Eng'me Harpin, Henri Michel, Thomas-
Emmanuel Huet, Alfred Isambert, Aimé-Victor Javelier, 
Jaan-Elie Victor Moulinet, Ilippolyte Musset, Léon-Char-
les Parmentier, Louis-Simon Parmentier, Adolphe Parrot 
(en fuite), Viart (absent), Bertrand Viguier. 

Ils sent prévenus : 
Premièrement, Annoy, Capart, Coendoz, Gaudineau, 

1 j'S?'-LT, GIauvvet, "Guionie, Harpin, Mwhel, Jsambor!, 
javelier, Musset, Léon Parmentier et Viart, 

D'avoir, en 1862. étant ouvriers des sieurs Appert, 
Dunnaud, Noblet, Wiihersheim, Dubuisson, Migne. Val-
lée, Martinet, de Mourgues et Chaix, imprimeurs, formé 
une coalition pour faire cesser en même temps de travail-
ler et enchérir les travaux dans les ateliers desdits impri-
meur ; ladite coalition manifestée par des tentatives ou 
des commencements d'exécution, avec cette circonstance, 
en en qui concerne le nommé Gauthier,. qu'il a été l'un 
des chefs ; 

Dnuxièmement, les nommés Alfonsi, Baraguet, Coû-
tant, Gauthier, Huet, Moulinet, Louis Parmentier, Parrot 
et Vçuier, 

l°D'avoir, en 1862, par une circulaire distribuée, pro-
voqué les nommés Annoy,.Capart, Coendoz, Gaudineau, 
Graewet, Guionie, Harpin, Henri, Isambert, Javelier, 
Musset, Léon Parmentier et Viart, à commettre le délit 
de coalition ci-dessus spécifié, ledit délit s'en étant suivi ; 

2° De s'être, à la même époque et au même lieu, ren-
dus complices dudit délit de coalition, en le provoquant 
par promesses, menaces, abus u'aulo'rité et de pouvoir, en 
leur donnant des instructions pour le eommeitre, etc., etc.; 

,Délits prévus par les art. 414, 59 et 60 du Code pénal, 
c; 1" de la loi du 17 mai 1819. 

Voici le résumé des faits généraux de la prévention : 
À la suite des démarches laites par l'inculpé Gauthier, 

au nom des Compositeurs typographes de Pans, afin d'ob-
tenir l'augmentation de salaire lixée par le tarif de 1850, 
une commission mixte, composée de patrons et d'ouvriers, 
s'est réunie au commencement de 1862 pour examiner ces 
réclamations et procéder, s'il y avait lieu, à la révisiou du 
tarif, Ces travaux n'ont pu aboutir, et les conférences é-
taient rompues depuis lu mois d'avril, lorsque, le 26 juin, 
ceux des membres de la commission qui représentaient la 
section ouvrière répandirent parmi Fs typographes une 
circulaire dont le but manifeste était d'obtenir par la force 
ce qu'ils n'avaient pu obtenir par les voies amiables. 

Tandis que cetie circulaire rejetait sur la section des 
patrons toupies torts de la rupture, elle vantait l'esprit de 
oueili.iiion de la section des ouvriers. Les modifications 
réclamées devant avoir cours à partir du 14 juillet 1*62, 
avaient, y disait-on, obtenu l'ap

t
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plupart des membres de la conférence; néanmoins une 
assemblée peu nombreuse des chefs imprimeurs, yotaut 
sir ces propositions , avait passé à l'ordre du jour ; 
mais, ajoutait la circulaire : « Malgré cette décision, nous 
a'ons lieu d'espérer qu'une augmentation si modérée se-
rt acceptée par tous les maîtres imprimeurs de Paris, du 
moment que chacun des ouvriers travaillant chez eux leur 
aura manifesté qu'il y adhère. Convaincus que nous avons 
épuisé tous les moyens de conciliation , il ne nous est plus 
possible de poursuivre le but pour lequel nous avons été 
élus, et nous croyons devoir résigner notre mandat. » 

Tout ausssitôt après l'apparition de cette circulaire, la 
plupart des ateliers portèrent à l'adresse des chefs impri-
meurs des réclamations collectives dans lesquelles la pies 
grande partie des compositeurs qu'ils employaient les 
niellaient eu demeure d'adhérer purement et simplement, 
MM nn délai qui ne devait pas dépasser le 14 juillet, aux 
piopositions énoncées dans la circulaire; et là où des re-
fis se produisirent, on vit le travail cesser brusquement et 
les ateliers frappés d'interdit, de telle sorte que pour évi-
ter des pertes considérables, plusieurs patrons furent, tout 
ei protestant, obligés de subir les conditions qi?i leur é-
taieut laites. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avo-
catimpôrial Benoist. 

Les prévenus ont pour défenseurs M" Berryer, Rous-, 
setlf Delagaide, Pellault, Saint-Aguan, Thorel Saint-Mar-
tin, Vavasseur, Maurice Joly, Quigniaid et Lebrasseur. 

Le premier des prévenus interrogés est le sieur François 
Amoy. 

le président : Vous êtes un des ouvriers de l'atelier de 
M. jLppert ? 

, Annoy : Ou t, monsieur, -
11). Vous avez déjà été arrêté une première fois pour coali-

tion ?—R. Oui, monsieur, à tort. 
D. Vous êtes signalé comme un de ceux qui ont formé la 

loalition à la suite de laquelle un certain nombre des ou-
friers de M. Appert a quitté ses ateliers?—R. Non, monsieur. 

D. Reconnaissez-vous être l'un des signataires de la lettre 
idressêe par un certain nombre de ses ouvriers à l'imprimeur 
Upàrt ?— R. Voici ce qui s'est passé : le patron lui-même, 
«.Appert, nous avait fait remettre par son prote une circu-
aire du 16 juin, circulaire qui nous prévenait que la com-
irrssinn mixte des patrons et des ouvriers n'avait pu s'enten-
Irè Nous avons pensé que la communication à nous faite de 
ëtte circulaire avait pour but de nous entendre personnelle-
nent avec notre patron, et nous avons décidé qu'une lettre 
ai serait écrite. 

as accepte les — -
Hsrâit lé travail chez lui, et vous particulier ment? Quand 
VI. Apuert eut répondu par un refus, ne lui avez-vous pas dit 

i rjue vf us en référeriez au comité de votre société .' 
i .1/ Annoy • Le mot comité a été, en effet, prononce par moi, 

mais il m'avait échappé ; je voulais dira que j'en causerai* 
avec mes camarades. 

M. Appert, imprimeur à Paris, passage du Caire : Le 20 
juin dernier on avait collé dans mon atelier-une circulait^ 
qui me prévenait que si je ne me soumettais pas à une cb-
mande d'augmentation desalair -, mes travaux cesseraient. Je 
me suis entretenu avec Annoy, Grosjean et deux amr< s de 
mes ouvriers sur cette prétention, mais nous n'avons pas pu 
nous entendre. Les choses sont restées stationnaires jusqu'au 
14 juillet, jour où ces quatre ouvriers sont partis de chez 
moi. 

M. le président : Dans les explications que vous avez eues 
avec vos ouvriers, vous on'-ils dit qu'avant de prendra une 
déterminaiio i ils en référeraient à leur comité ? 

Al. Appert : Oui, monsieur. 
M. le président : Est-il vrai que ce soit vous qui leur aviez 

remis la circulaire signée Alphonsi et autres ? 
M. Appert : Je la leur ai fait remettre par mon prote, mais 

je ne 1 avais pas lue. j'ign irais ce qu'elle contenait. 
M. le président : C'est le 14 juillet que vos qaatre ouvriers 

vous ont quittés. 
M. Appert : Oui, monsieur. 
I/8 Roussette, défenseur d'Annoy : Est-il vrai que le 14 juil-

let, avant de quitter son atelier, ils ont demandé à parler à 
M. Appert, et que M. Appert m s'est pas renaxi à leur invi-
tation ? 

M. Appert : Je nMtais pas à Paris ce jour-là. 
Le prévenu Annoy : Pardon, vous êtes arrivé à onze heures 

du matin. 
M" Berryer : M. le président vient de dire que la ciiculaira 

portait qu'il fallait que. les mitres y adhérassent. La circulaire 
ne dit pas cela ; elle dit que si les ouvriers adhéraient au ta-
rif, ils espéraient que les maîtres l'accepteraient aussi. 

Jules Grosjean, ouvrier typographe : Je travaillais chez M. 
Appert. Nous avions eu tous connaissance de la circulaire, 
mais chacun en pensait ce qu'il voulait ; pour moi je n'y 
ajoutai aucune foi. 

M. le président : Vous avez accompagné Annoy lorsqu'il est 
allé parler à votre patron, M. Appert, de la circulaire et des 
conséquences qu'il voulait en tirer. Avez vous entendu dire 
â Annoy qu'il en référerait au comité du refus de M. Appert? 

Le témoin : Non, monsieur. Pour moi, quand j'ai vu qu'où 
ne pouvait pas s'entendre, j'ai agi personnellement et isolé-
ment, et je suis allé chez M. Poitevin, où j'ai été embauche 
le môme jour, 15 juillet. 

M. le président : Est-ce avec l'augmentation de salaire re-
fusée par M. Appert que voii3 avez été embauché chez M. Poi-
tevin? 

Le témoin : Oui, monsieur ; M. Poitevin avait accordé l'aug-
mentation depuis quel jues jours. 

Le sieur Jean Aslruc, ouvrier typographe • Le matin du 14 
juillet, je venais dans l'afc lier de" M. Appert pour travailler, 
selon mon habitude, mais dans l'intention de me faire aug-
menter, ce qui s'était fait déjà dans beaucoup d'ateliers. Je 
me rencuntrai chez M. Appert avec Annoy et Grosj an; nous 
avons demandé l'augmen ation. M. Appert, a refusé en disant 
qu'il nous donnait une heure pour réll •chir. 

D. Avez vous entendu Annoy dire qu'il en référerait au 
comité? 

Le témoin : Oui, monsieur; mais aussitôt_après avoir pro-
noncé ce mot, il s'est rétracté, disant qu'il s'était trompé. 

D. On vô*us avait donné une heure puur réfléchir ; comment 
avez-vous employé ce temps? —R. A chercher de l'ouvrage; 
nuus étions quatre, et tous nous en avons trouvé. 

Vernet ouvrier typographe) : Nous avions accepté les pro-
positions'do Mr Appert. Plus tard, nous avons reçu nne circu-
laire, annonçant que les patrons refusaient de s'entendre avec 
la coromi-sion mixte. Les choses sont restées en cet état jus-
qu'au 14 juillet. .,,,..„ „ , 

D. Ne lui avait-on pas dit que si, le 14 juillet, M. Appert 
n'avait pas accepté l'augmentation, on cesserait le travail? — 
R: Non, monsieur; on a dit que le 14 juillet passé, chacun 
serait libre de rester ch z M. Appert, ou de. se retirer. 

M" Roussette : Vous èies-vous r tiré, vous? 
Lelé noin : Non, je suis resté. 
A/« Roussette : Ainsi, chaque ouvrier e.tait libre de rester ou 

de s'en aller: il n'y avait pas dévolution prise tri commun, 
de concert? 

Le témoin : Non, monsieur. 

INTERROGATOIRE DES AUTRES PRÉVENUS. 

M. le président : Prévenu Cappart, vous travailliez chpz 
Donnaud ; vous êtes un des signataires d'une lettre adressés 
à ce patron, dans laquelle on lui demandait uue augm n a-
tiori de salaire? 

Gapp'irl : Non, monsieur; dans cette lettre' nous deman* 
dionv a M. Donnaud quelle époque il voulait fixer pour s'en-
ttrllre. 

AI. le président : Ce n'est pas ca qu8 vous avez dit dans 
l'instruction. Dans l'instrucùon vous avez dit que vous vous 
reconnaissiez coupable de vous être concerté avec vos cama-
rades pour quitterlu travail le 14 si vos propositions n'étaient 
pas acceptées. 

M. l'avocat impérial. Il a même ajouté que I indemnité de 
mise bas lui avait été refusée parce qu'il n'avait pas montré 
assez d'ardeur dans la mission dont il s'était chargé. — H, 
Je n'ai pas dit cela. 

D. Aiiiii, vous niez ce que vous avez signé dans le cours 
de l'instruction? — R. Ou aura mal compris et mal traduit 
mes rép aises. 

Le, prévenu Harpin, qui travaillait également chez M. Don-
nau I, fait les mêmes réponses. 

M. Donnaud, imprimeur à Paris, rue Cassette, 9, est appelé 
à la barre; il dépose : Dans le courant de juin, quelques uns 
de mes ouvriers m'ont adressé une lettre dans laquelle ils me 
demandaient une augmentation de salaire. Je leur ai répondu 
que je ne pouvais accéder à cette demande sans consulter 
mes clients. Mes clients m'ont répondu que les prix de Pans 
étaient déjà de 20 et 25 pour 100 au dessus des prix de pro-
vince, notamment de Sâiht uêrrriâih, qu'ils _ ne pouvaient 
consentir catte augmentation; j'ai dû répondra à mes ou-
vriers que je ne pouvais accepter leur demande. 

D. Que s'est-il passé le 14 juillet? — R. Mes ouvriers sont 
partis ; it ne m'en est resté que onze. 

D. Et au nombre de ceux qui vous ont quitté, se trouvent 
Cappart et Harpin? — R. Oui, monsieur. 

D. Le samedi suivant, lorsque Cippart est revenu chez; 
vous pour recevoir sa paye, n'a- t-il pas injurié Bousquet et 
Cornot? ... „ 

Le témoin : Je n'étais pas présent à ce fait, mais on me 1 a 
dit, ^ . • A ... Le sieur Bousquet, ouvrier .typographe, interpellé sur ce 
fait, déclare qu'il Ost vrai que, dans cette circonstance, Cap-
pan lui aurait dit : « Tu auras beau faire, je sautai te faire 
sortir d'où tu veux rester. » Le témoin ajoute qu'à ce mo-
ment Cappart était un peu animé par la boisson. 

Le sieur Cornot, ouvrier typographe, déclare que le pré-
venu Harpin, mécontent de ce qu'il avait continué à travail-
ler chez Al. Donnaud, lui a adressé des injures ; mais il n y a 
pas fait une grande attention., car il avait remarqué qu il avait 
bu plus qu'à son habitude. 

Le 
ther; 
ter 
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juillet, mais le 2G juillet seulement. 
Isambert, auire prévenu, également ancien ouvrier chez 

M. Withersheim, fait la mè ne déclaration. Il ajoute : M. 
Withersheim ayant jugé à propos de se faire astister d'un 
commissaire de police pour nous faire connaître son refus 
d'accéder à notre demande, ce commissaire de police est 
■venu, mais sans insignes apparents ; on a causé d'vant lui ; 
mais, à un moment donné, M. le commissaire, plong ant sa 
mon dans son chapeau et y prenant, son écharpe, nous a 
dit : « Messieurs, je suis ici pour vous éclairer, et pour vous 
arrêter si vous cessez le travail. » Ce procédé de M. Wither-
sheim nous a choqués, et pour ne pas être arrêtés, nous 
avons repris le travail, et nous l'avons continué jusqu'à 
l'h ure légale, six heures du soir. 

M. Withersheim, imprimeur, rue de Montmorency: Dans le 
courant de juin dernier, mes ouvriers étaient assez tran-
quilles quand, vers le 14 ou le 15, je reçus de leur part 
une circulaire qui posait des conditions. J'ai répondu q -ie j'é-
tais disposé à accorder une augmentation de cinq centimes 
par mille, mais rien au delà. Ceux d'entre eux avec lesquels 
j'eus occasion de parli r sur ce sujet, me duen' -jii'.ils étaient 
obligés d'agir comme ils faisaient, que leurs cam rades des 
autres ateliers les y forçaient. Je- suis convaincu que si mes ou-
vriers n'avaien' pas subi les influences du dehors, ils auraient, 
continué a rester tranquilles. 

D. Vous êtes convaincu qu'ils ont subi des influences ? — 
B. Oh ! parfaitement. 

D. Vos oovriers n'ont-ils pas été traités de lâehes parce 
qu'ils travaillaient dans une maison à bon marche? — R. J'ai 
la prétention de n'être pas une maison à bon marche; je paye 
ce que payant toutes b s maisons ordinaires. Non seulement 
mes ouvriers ont été insultés dans la rue, mais ou allait 
même p's rélanc r jusque chez eux pour les intimider. 

I). Quel est le numbre de vos ouvriers qui vous ont écrit 
pour vous demander un entretien? — B. Huit ou neuf, je 
crois. 

Ale Berryer: Les avez-vons reçus collectivement ou sépa-
rément '! 

M. Withersheim: 3'ai voulu causer séparément avec cha-
cun d'eux, mais des clients sont venus, et je n'ai pas pu 
continuer cet entretien. Ce n'est que le soir que je les ai 
réunis. 

Al° Berryer: En présence d'un commissaire de police? 
At. Withersheim: Oui, monsieur. 
M» Berryer : Cornue nt ce commissaire de police était-il 

verni darn vo re maison ? 
Al. Withersheim : Par la porte. 
M° Berryer : Oh ! sans doute ; mais, appelé par qui ? Avait-

il ses insifines 9 

Al, Withersheim : 11 est venu comme il a voulu. 
M" Ber>yer : A un certain moment des explications M. le 

commi.-saue de police, n'a t-il pas montré ses insignes? 
Al. Withersheim, : Non; il a dit qu'il était commissaire de 

police : c'est tout. 
Le sieur Alphonse Petit, compositeur, témoin cité à la re-

quête du prévuiu Isambert, déclare que, causantavec M. Wi-
thersheim du départ de quelques uns de srs ouvriers, ce pa-
tron lui a témoigné le regiet de ce malentendu, ajoutant qu'il 
avait de bons ouvriers, qu'il les rtgretlait, et qu'il n'evait 
agi que pour donner l'exemple aux patrons qui n'osaient pas 
prendre l'initiative de la résistance. 

Le-prévenu Grauwt t, interpellé, reconnaît que M. Migne 
étant venu dans leur atelier pour demander des ouvriers pour 
imprimer un journal \le Monde), douze se sont présentés, et 
qu'alors il aurait dit : « On ne travaille pas pour les in-
terdits. » 

ouvriers de M. Chaix lui ont écrit mie lettre collective, de-
mandant une augmentation de salaire; que le lendemain M. 
Chaix après un entrelien av c trois autres onvri rs et lu 
W.art. a répondu que les ouvriers étlient libres de s'en a-
ler qu'il voulait être libre ch z lui. Celte réponse, eommi-
niquee aux ouvriers, ajoute. Wiart, chacun d'eux s' si en 
librp, et le lendemain i5, presque tous sont par is. Quanti 
lui Wiart, il n'a pas quitté l'atelier, c'est M. Chaix lui-môni! 
qui, le 21, l'a renvuyé de ton imprimerie. 

Cate déclaiation est confirmée par la déposition de deix 
témoins. . • 

Lecture est donnée de la déposition écrite de M. Chaix. m-
priineur, qu'une indisposition a empêché de se rendre â l'ai-
dience! Dans cette déposition .M. Chaix accuse la société, type 
graphique de Paris d'être l'auteur de la position fâehaUS 
dans laquelle il s'est trouvé. Il émet la pensée que la suciéé 
de secours mutuels des ouvriers typographes de Paris c.ichi 
sous ce nom un autre but. Il signale l'i xistence de cette so-
ciété comme un danger sérieux, et il pense que des consi-
dérations morales et politiques viennent appuyer la néee-,,., ;,i 
de l.i dissoudre, 'ou tout au moins de la restreindre dans des 
conditions qu'il a étudiées et qu'il pourrait proposer. En ré-
sumé, il df c are que six délégués des ouvriers, parmi lesquels 
se trouvait Wiart, sont venus lui d mander l'exécution de 
leur demande, et que, sur son refus, dès le .lendemain presque 
tous ses ouvriers ont qui lté ses ateliers. C'est le 15 juillet, 
dit M. Chaix en terminant sa déclaration, que mes ouvriers 
se sont mis en grève; il n'est personne qui ne comprenne le 
rapprochement de cette date avec ce Le de la prise delà 
Bastille. 

M. le président interroge successivement les prévenus Al-
fonsi, B..raguet, Coûtant, Gauthier, Hilet, Moulinet, , L mis 
Simon Parmentier, Parrot et Viguier, signataires de la circu-
laire du 16 juin. 

Chacun d'eux répond que la rédaction de cette circulaire 
n'était, dans leur pensée, que le couronnement de leurs tra-
vaux comme membres de la commission mixte, délégués des 
ouvriers. 

D ja la majorité des maîtres imprimeurs avait consenti 
au nouveau tarif; en le présentant à l'accep ation des antres, 
ils croyai nt ne faire qu'un acte légal. Dans tous I s cas, tous 
nient avec éneigte avoir jamais eu la pensée de pousser a 
une coalition, ni cru même qu'une coalition pouvait en dé-
couler. Ils prolestent que la rédaction de la circulaire n'est 
1 œuvre personnelle et particulière d'aucun d'eux; que cette 
rédaction a été délib.îiee en commun ; que chacun a éié ap-
pelé à en peser le sens et la portée. Si le travail, ajoutent-ils, 
a été abandonné dans quelques at liens par une fraction seu-
lement des ouvriers, cela lient, non à un projet concerté en 
commun, mais à ce que chacun, parmi les ouvriers, connais-
sait parfait! mmt l'état de la qui siion et savait ce qu'il »m.i 
irjit f ur.. rU»iiu toi!., un t.,Mo niri>mict:inr>a rlnnnpe * 

dire 

On appelle à la barre M. 
diteur, qui dépose : 

l'abbé Migne, împrimeur-e-

Je suis le créateur d'un journal fondé il y a (rente ans, et 
je l'ai ressuscité il y a quelqueique temps. J'avais besoin de 
compositeur pour I imprimer, je suis allé dans un atelier d'im-
primerie, et j'ai demandé douze compositeurs ; douze hom-
mes se sont aussitôt levés, mais une voix a crié : « On ne 
travaille pas à mise bis! « Aussitôt c'a été comme un coup 
de foudre, les douze hommes ont disparu comme par en-
chantement. Au milieu de ce brouhaha, l'un des ouvriers a 
crié : » Sortons! » Je n'ai pas voulu connaître celui qui avait 
prononcé ce mot, pour n'être pas obligé de le faire punir. Je 
dis seulement aux ouvriers: « Moi, qui fais tant de sacrifices 
pour vous ! quand j'ai besoin de. vous, vous me laissez. » 

Les ouvriers typographes sont trois mille cinq cents â Paris, 
et ils ne sont qu'un ; nous, les patrons, nous sommes 89, e. 
nous restons S9 L s ouvriers typographes sont réunis dans 
■une société mutuelle qui opère la bienfaisance, qui fait beau-
coup de bien, mais c'est en même temps une coalition per-
manente, empreinte de socialisme. J'occupe dans mon ate-
lier douze classes d'ouvriers, depuis les terrassiers jusqu'aux 
peintres, presque des artistes ; je dois déclarer que dans mon 
estime les typographes tiennent le premier rang; quoiqu'ils 
m'aient mis à l'index, je leur rends ce témoignage, qu'ils sont 
les plus raisonnables, parce qu'ils sont les plus instruits, 
qu'ils sont polis, convenables, et qu'ils n'ont jamais recours 
à des moyens coupables. 

Al. le président : Est-il à votre connaissance qu'on ait em-
ployé contre vos ouvriers des manœuvres pour les obliger 
à vous quitter ? 

M. l'abbé Migne : Non, monsieur; c'est moi qui les ai con-
gédiés, en leur disant : Vous ne voulez pas m'obliger, alors 
parlez, et ils sont partis poliment. 

MM. Vallée, Martinet et de Mourgues, maîtres imprimeurs, 
font des déclarations à peu près semblables à celles de leurs 
collègues déjà entendus; les choses se sont passées dans 
leurs ateliers comme dans les autres ; parmi les ouvriers, les 
uns sont panis, les autres sont restés. 

M. de Mourgues, en athevant sa déclaration, ajoute qu'il 
croit que les ouvriers agissaient d'après le vœu du comité 
typogra phique. 

M' Berryer : Qu'appel.-z-vous le comité lypographique? 
M. de Mourgues : J'appelle ainsi les délégués des ouvriers 

typographes pour défendre leurs intérêts. 
Al. le président : Faites-nous l'historique de ce co-

mité. 
M. de Mourgues : Je vais en dire ce que j'en sais. L'année 

dernière, les ouvriers typographes ont adressé à la réunion 
des patrons, réunion amicale et protectrice de tous les inté-
rêts, une demande en augmentation de salaire. 

M' Berryer : La chambre des imprimeurs-patrons, on sait 
cela. «, 

Al. de Alourgues : Chambre ou réunion, comme on voudra; 
& cette époque, je n'en faisais pas partie. 

M. le président : Continuez. 
M. de Mourgues : La chambre des imprimeurs, si on veut 

lui donner ce nom, nomma une commission pour examiner 
la demande des ouvriers, et, pour s'entendre avec eux, elle 
invita les ouvriers typographes à nommer également une 
commission tirée de leur sein; c'est ce qu'on a appelé la com-
mission mixte. Les séances de la commission mixte ent été très 
animées, très orageuses et très infructueuses, et elles ont été 
jompues faute de pouvoir s'entendre. 

M. le président : Savez-vous pourquoi les séances ont été 
rompues? Etait-ce uniquement pour des questions de, salaire, 
ou à ces questions ne s'en mêlait-il pas d'autres, celles, par 
exemple, de l'expulsion des femmes et des apprentis des ate-
liers d'imprimerie? 

V. de Mourgues : Non, monsieur le président. Je sais que 
dans les ateliers de M. Dupont, l'expulsion des femmes a été 
une, gro.-.-e affaire; mais je ne sache pas qu'il en ait été- ques-
tion Uans les séances de la commission mixte. 

M* Berryer: Le témoin sait il si parmi les signataires de 
la circulaire, il y a des personnes qui faisaient partie de la 
commission des ouvriers? 

M. de Mourgues : Ja crois qu'il y en a quelques uns. 
M" Berryer : Ils y sont tous, personne ne l'ignore ; tous 

les membres de la commission ouvrière sont les signataires 
de la circulaire, et c'est ce que vous appelez le Comité typo-
graphique. 

At. de Mourgues: C'est celui qu'il se donne lui-môme. 
M" Berryer : Enfin, voilà un fait constaté, c'est ce que je 

voulais. 
D'autres prévenus sont ensuite interrogés, et suivant le 

mode adopté par M. le président, après l'interrogatoire de 
chacun d'eux, on entend les témoins tant à charge qu'à dé-
charge sur li s faits qui lui sont imputés. De cette partie des 
débats il n'est résulté aucun fait nouveau. 

Le prévenu Wiart, interrogé sur les faits qui se sont pas-
sés dans l'atelier de M. Chaix, déclare que le 14 juillet, les 

vait taire dans telle on telle circonstance donnée 
Sur l'interpellation de M. le président adressée au préveiu 

Gauthier sur le nombre des séances de ta ro.omission mixte 
et sur les propo iiions qui y ont été discutées, il répond. 

La commission mixte a tenu six ou sept séances. Dois la 
première séance nous avons demande aux patrons 10 cei-
times d'augmentation sur tous les travaux d'imprimerie. DaliS 
la seconde séance, les patrons ont écarté cette demande 
comme exagérée, et on s'est ajourné. Dans la troisième séance 
nous avons abaissé nos prétentions premières ; nou-' avoas . 
main enu l'augmentation de 10 centimes sur le manuscrit, 
mais nous l'avons réduite à 5 centimes sur la réimprea'dh. 
Cela ne convenant pas encore aux patrons, nous avons eicore 
cons nti à abaisser le manuscrit à 8 centim s et la réimjres-
SJOU à 4 centimes. Dans les autres séances on n'a pas put en-
tendre. On nous disait que nous étions des exaltés. Ou tous 
disait que les patrons avaient propo.-è 5 centimes à leurs ou-
viiers, et que tous avaient accepté. Quand nous avons 
voté parmi nous la proposition des 5 centimes des patious, 
elle a été r poussée p.u- 2,4s0 voix. 

Le, prévenu Louis-Simon Parmentier, interpellé de dirt s'il 
a quelque chose à ajouter à ce que viennent de déclare: ses 
coprevenus, répond : « Oui, monsieur le président, je vau-
drais donner qu lques explicaouns sur une cunfusion qui 
s'est établie dans beaucoup d'esprits à propos de la comnas-
sion mix e et du comité typographique. 

La commission mixte, ou il, remonte à 1843. A cette épo-
que les patrons ont lait un tarif, sans la pamcipation des ou-
vriers. Ceux-ci réclamèrent i t nommèrent une commissioa 
pour s'entendre avec les patrons sur un tarif, non puur en 
augmenter les prix, ce qu'on a dit trop sauvent par erreur, 
mais pour les regolanser. Ce tarif fut fan lentement mais 
enfin & rminè et accepté â la sati.-fac ion de tous. Ou a mar-
ché ainsi jusqu'à 1855, mais à celte ép jque il y avait néct s-
si e de réviser le tarif, bien que cette nécessite n'eût pas été 
satisfaite en ce temps. En 1862 on s'adressa à M. Pion, alors 
président de ta commission des patrons, qui .répondit que le 
moment n'était pas bien choisi, que les travaux n'allaient 
pas. C'est encore la réponse qu'on nous fait aujourd'hui, et 
cependant nos salaires ne sont pas en proportionnés a nos tra-
vaux. Sait-on, par exemple, la différence qui existe emre 
nos salaires et ceux donnés aux compositeurs de l'imprime-
rie impériale? Sur les ouvrages en grec, cette différence est, 1 
leur avantage, de 31 pour. I00,|pour les autres langues étran-
gères, elle est de 15 et 20 pour 100; surtout le reste,elle 
est de 6, de 8, de 10. 

Nous ne sommes sur le pied de l'égalité avec les ouvrieis 
de l'Imprimerie Impériale que pour les ouvrages composts 
en caractères habituels. Et cependant il faut encore leur 
cornpte d'une grande différence dans la position de ces oi-
vriers et la nôtre. A l'Imprimerie Impériale, jamais de chô-
mages ; on éait, nous, si nous en sommes victimes ; et je te 
parle pus seulement des chômages par manque d'ouvragi, 
mais aussi de petits chômages partiels : ainsi, par exemple, *e 
la perte de temps à chercher dans un atelier un objet qii 
est déposé à une certaine distance, ou qui môme n'y existe 
pis. 

J'ajoute en terminant, dit il, que dans notre pensée noire 
circulaire, n'a été qu'un compte-rendu, - un résumé de la si-
tuation; il fall-iit bien fixer une date pour la réponse des pa-
trons ; le choix du 14 juillet a été malheureux, mais il û]a 
pas été choisi avec intention. 

M. Delalain, imprimeur-libraire, est appelé à la barre. Il 
dépose que, sur le refus qu'il avait fait d'accepter l'augmen-
tation qui lui était demandée par ses compositeurs, douze 
sur seize l'ont quitté. 

M* Berryer : M. Delalain n'a-t il pas fait parvenir des se-
cours d'argent à ses ouvriers arrêtés ou à leurs familles ? 

M. Delalain : Oui, monsieur ; est-ce qu'on voudrait faire 
tourner cet acte contre moi ? 

M" Berryer, se récriant-: Oh ! loin de moi ! C'est une ic-
tion fort honorable, tt dont tout le monde ne peut que vous 
louer. 

M. le président : Assurément, personne ne peut se rié-
prendre sur vos intentions. -

Al. Delalain : Je dois ajouter que cet argent m'a été refusé 
refusé simultanément. Dans ma maison il y a un fonds de 
secours, j'ai pris dans ce fonds, et j'en ai adressé aux famil-
les de mes ouvriers qui ne travaillaisnt pas. Quatre femmes 
avaient accepté ce secours, mais le lendemain je reçus une 
lettre de chacune d'elles qui me, renvoyait l'argent,en disant 
qu'elles ne pouvaient pas recevoir d'argent de moi. 

M* Berryer : Voilà ce que je voulais faire constater. 

On entend des témoins à décharge sur les faits géné-
raux. 

M. Pion, imprimeur-libraire, est appelé à la barre. 

Al' Berryer : Le témoin pourrait-il nous dire s'il ne s'est 
pas rendu dans les imprimeries pour connaître les disposi-
tions des imprimeurs? 

M. Pion : Moi, non. 
M" Berryer : Serait-ce votre frère Ilippolyte ? 
M. Pion : Cela serait possible ; je n'en sais rien. 
M' lerryer : N'avez-vous pas été appelé à la préfecture di 

police, et pour quel objet ? 
M. Pion : Pour savoir s'il y avait chez moi des mises-bas. 
M. Pion, interpellé par M. le président sur la formation e 

le fonctionnement de la commission mixte, donne quelque, 
détails qui ne font que confirmer ce qui en a été dit précé 
demment. 

d/' Berryer : M. Pion pourrait-il nous dire s'il n'a pas éti 
convoqué par M. Chaix? 

Al. Pion : J'ai été convoqué par M. Chaix, mais en ce mo 
ment j etais à Vichy. C'est mon lils qui s'est rendu che: 
M. Chaix. 

Jlf Berryer : Et votre fils vous a-t-il dit ce qui s'était dit 
ch- z M. Chaix? 

M. Pion : Je me rappelle fort peu ce que mon fils a pu me 
à ce sujet. A mon retour de Vichy, j'avais à m'occuper 

d'autres choses que de cette affaire. 
M" Berryer : Cela se comprend; mais il est certaines 

choses q \ï} par leur étrangeté, restent dans la mémoire. 
Votre fils ne vous a t-il pas dit qu'on avait parlé chez 
M. Ch ux de modifications à apporter aux livrets des ou-
vrieis? 

M. Pion : Non, monsieur. 
M'Berryer : Et d'une détermination à prendre pour la fuite 

des ouvrit rs ? 
M Pion : Pas davantnge. 
M. Lahure, imprimeur-libraire, interpellé par M" Berryer 

de dire ce qui s'i st passé dans la dernière séance de la com-
mission mixte, répond qu'il croit se rappeler que les patrons 
cons ntaient à payer le nouveau prix pour les ouvrages en 
cuirs d'exécution, ce qui n'avait jamais été accordé précé-

[ demment. 
M" berryer : Le témoin n a t-il pas pris l'initiative d'une 

augmentai ion dans ses ateliers? 
At. Lahure : O d, monsieur. 
M. le président : A quelle époque? 
AI. Lahure : Avant la circulaire du 26 juin. J'ai accordé 

5 centimes d'augmentation sur les ouvrages en cours d'exé-
cution et sur les Corrections. 

Al' Berryer : Et il n'y a pas eu de grève chez vous ? 
M. Lahure : Non. monsieur. 
Al" Berryer^: Nous voulions cont tatpr que les demandes des 

ouvriers étaient moins élevé s que les augmentations oc-
troyées de-son propre élan par M. Lahure; ceia est désormais 
établi. 

M. EdouardBlot, imprimeur, qui était membre delà commis-
sion du tarif, est engagé par le prévenu Couiantde déclarer si 
lui-même, M. Blot, n'avait pas fait la proposition d'élever de 
10 centimes le salaire sur les manuscrits et de 5 centimes sur 
la réimpression. 

M. Blot répond qu'on a pu induire qu'il avait cette pensée 
de conversations qu'il aurait eues avec desouvriers, mais il n'a 
jamais formule de proposition formelle, en ce sens, comme 
membre de la commission mixte. 

M. Thunot, imprimeur, déclare que le prévenu G luthier est 
venu lui proposer un projet de tarif, et qu'il l'a renvoyé à M. 
Pion, prô.-ident de la commission. 

M. Poitevin, imprimeur, déclare, sur l'interpolation de M" 
Bjrryer, qu'il a reçu une convocation de M. Chaix, après la 
cessation des travaux dans plusieurs ateliers. Il s'est rendu à 
cette convocation 

D. Quel était le but de cette réunion?—R. Ce but était de 
savoir, d'une part, si on adhérerait aux demandes des ouvriers, 
et d'autre part, de décider si on les poursuivrait. 

il/8 Berryer : C'était M. Chaix qui proposait de poursuivre 
les ouvriers Quel a été le résul at du vote pour la négative ? 

M Poitevin : Trente-trois sur sept. 
Ai6 Berryer : Ainsi, la proposition de M. Chaix n'a eu que 

sept adhérents sur quarante votants ! 
M. Voitelin, imprimeur, déclare avoir été convoqué quatre 

fois au cercle d-'la Librairie, par M. Cbaix; deux convoca-
tions ont précédé lagiève, deux l'ont suivie. Dans les deux 
premières on a examiné la demande d-s ouvriers. Dans les 
deux autres il a élé question de décider s'il n'y aurait pas 
d's changements à op -rer dans les livrets des Ouvriers, et s'il 
n'était pas opportun de poursuivre ceux qui étaient en 
grève. 

M. Renou, imprimeur, déclare que ses ouvriers lui ont 
adresse une demande collective d'augmentation de salaire, 
dans le cours du mois de juillet; il a ai:copté; il n'y a pas eu 
de grève. Tout s'est passé aimablement entre nous dit-il. 

M. le président, 
Vous êtes inculpé :„,,„.,.,., 
chez lequel vous êtes allé faire de 
en disant que vous aviez une prime 

igement ; qu'avez vous à d 

dent, à Rieux, principal accusé. V 
mlped escroquerie an prSj*

18 

mangé sa 
ment. Le sieur Rtol nous fit bon 

prune à dépenser'5 p eut dit que j'aurais une 
boire, je voulus payer, n accepta pas. Alors i 

rengagement ; qu'avez vous à due uonrV'''''e-Vuir P<i'u?bK 
Rieux: Le 1- janvier dernier °U8Jus>ifier? S 

Mazanne, eh»z un marchand de'vins nar^ 'U 'W. 
quet, lequel avait déjà mangé sa pVSXX»^' 

accupil qu-.indrG^
,r,

% 

fut que., * 
rais chez lui quand elle m'arriveraiT ?Z"Zl* I? 'a tt> 
content et m'ouvrit un crédit pourboire et ,,L P^tiS" 
tant que je voudrais. 1 Ulan8"r ̂

2
 ^ 

D. Vous saviez très bien que vo're renci<j
0 

problématique, . t c p n tant vous en egoom&ÎM fo
n produit; vous commettiez là une escro m..

r
i i n ?T,IM*Ï 

que je serais rengagé mon sergent-major
 m

;J** W 
dessus, profitant de la permission que \[ n, va,lt <itt. V 
née, je suis venu ch. z lui pour y faire de la on^avauk 
pas plus d'une vingtaine de fois; le marchand 2 TmM 
sa note et la gardait. atl V1us f^' 

D. Vous tie vous ê'es pas contenté d'y aller ,„„. 
y av. z amené vos camarades, qui ne re

K lP
,
 a

"SJeuU», 
prix des choses qu'ils d-inandaient. — R CW ' • pl'J»t 
marchand de vins inscrivait toujours tout sur 

de ma prime, et je lui dis que très volontiers 

L'audition des témoins tant à charge qu'à décharge est 
terminée. 

L'au lience est levée à six heures, et renvoyée à de-
main dix heures et demie précises. 

I" CONSEIL DE GUEBBE DE PARIS. 

Présidence de M. de Montmarie, colonel du 89" 
régiment d'infanterie de ligue. 

Audience du 1\ septembre. 

PRIMES DE RENGAGE «EST. — ESCROQUERIES. — CINQ 

PRÉVENUS. 

Le système de rengagements militaires adopté par la 
dernière loi sur le recru'emeut de l'armée, accorde aux 
hommes qui ont servi pendant un temps déterminé la fa-
culté de prolonger la durée de leur service militaire 
moyennant une prime qui leur est offerte au nom de 
l'Etat. Cette prime est payable, savoir : 1,000 fr. comp-
tant au moment de la signature de leur rengagement, et 
le surplus du prix ne doit être payé qu'à l'expiration du 
nouvel engagement. 

La loi du 26 avril 1855 portait que le rengagement ne 
pouvait avoir lieu qu'après six années accomplies de ser-
vice, pour commencer au premier janvier de l'année sui-
vante. Mais depuis on en est venu successivement à au-
toriser le rengagement après cinq années de service ; puis 
après quatre années, et aujourd'hui on eu est arrivé à ad-
mettre le rengagement après trois ans. La nouvelle obli-
gation que contracte le rengagé ne doit, quant à lui, 
prendre son commencement d'exécution qu'au bout des 
quatre années de service qu'il reste devoir à l'Eiat, c'est-
à-dire à l'expiration des sept années imposées par la loi 
fondamentale du recrutement édictée en mars 1832; 
mais, quant à l'Etat, le commencement d'exécution est 
immédiat; il paye par anticipation au soldat, et quatre ans 
à l'avance, la somme de 1,000 fr. 

Les primes ainsi payées par anticipation donnent trop 
souvent lieu à des spéculations et à des désordres qui 
tombent sous- la répression de la justice criminelle, et 
viennent se dérouler aux audiences des Conseils de 
guerre. 

Les cinq prévenus qui comparaissent devant la justice 
militaire ne sont pas inculpés d'avoir commis des délits 
en dissipant leur prime de rengagement payée par le tré-
sorier de leur corps ; ils ont mieux fait encore : ils ont voulu 
anticiper sur l'anticipation de paiement que devait leur faire 
l'Etat en vue de leur rengagement futur. Mais le colonel 
ayant refusé de consentir aux rengagements, les nommés 
Pierre Rieux, Benoît Lacombe, Jean Gasquet, François-
Louis Vittersheim, tous quatre fusiliers au 78" de ligne, et 
Henri-Désiré Carpentier, sergent au même régiment, sont 
traduits devant le 1er Conseil de guerre, comme prévenus 
d'avoir commis, de complicité, des escroqueries chez des 
marchands de vins, en dépensant à l'avance le prix de 
rengagements militaires qui n'ont pas été réalisés. 

La première dupe est un sieur Biol, marchand de vins 
traiteur, rue Mazarine. Le plaignant, espérant que les 
primes à recevoir viendraient se fondre dans son établis-
sement, qu'après celles-ci il pourrai! attirer celles d'au-
tres rengagés, et qu'ainsi il jetterait les bases d'une pro-
ductive clientèle dans cette nouvelle catégorie de dissipa-
teurs, lit grandement les choses : il servait tantôt à l'un 
tantôt à l'autre des mets abondants et des vins tins, y 
compris les crus de Champagne et de Bordeaux. Il était 
en cours de'faire ce qu'il considérait comme une bonne 
affaire, lorsqu'il apprit que les postulants au rengagement 
étaient éliminés par le colonel du régiment. 

Le marchand de vins désappointé rassemble ses notes 
formant un to al d'environ 700 fr. et les envoya au capi-
taine-trésorier, qui les communiqua au chef du corps-
mais en même temps que, par ordre du colonel, la carte 
à payer était renvoyée à son auteur, les cinq individus dé-
signés par Riol étaient renvoyés, eux, devant la justice 
militaire, chargée de régler le compte de chacun en par-
ticulier, et de tous en général. 

Dnii |( 
â valoir sur ma prime. Quand li a su qn^lécoLn'1! ̂  
mon rengagement, il s'est adressé à mon lieutenant rrfta|it 
présenté une note qui s'élevait.à 350 fr. Mon sune ' llluii 
appeler, et je lui déclarai ta vérité, en disant uuei*?*! 
pas une si forte somme. Plus tard, le sie < -..'urRK?6^ 
et. cette fois elle se montait à 500 fr. U pa,ajt , 
ajouté les consommations qu'il avait fournies a H' ÏA,IL! 
dats, qui y étaient allés sans moi. D • ce nombre 'M^1111' 
quet, son compatriote, le même qui m'avait amené il" Gl!-
ei était son ami. ue thMlij

i 
M. le président : Et vous, Lacombe, vous éf? ail■ 

faire des dépenses et commettre une escroquerie eh7? 
Riol, sous le môme prétexte que votre co-prévenu R 

Lacombe : J avais demandé à rengag r, j'
av

âi
s
 .'. 

mes trois ans de service j'entrais dans ma quatrièm«l 
Donc j'étais dans les conditions voulues pour r o aB*' 
prime de rengagement. Comme \* savais mie m..„ „.VOlr * 

ttieuj, 

"m-

sea 

pour r cevo-r 

êtai nt bien traités ch. z le. sieur"Riol. je luTdtjnnaU^ 
rence. J'avais déjà consommé près de 250 fr. lorsque 
chand de vins apprit que, ni moi ni Rieux ne Serions 
pour le moment. Mais quand je me rengagerai, mondifiS 
je me souviendrai de la dette que j'ai contractée pt je la ' 
rai. Vous voyez, je n'ai rien escroqué au sieur Rio)

 c
,ffî 

content d'avoir ma pratique. >Y"'ei«! 
Le prévenu Gasquet convient avoir conduit RÎPUJ

 t
i. , 

marchand de vins. M. Riol sait que je l'ai très bien J? 
il a cru que les au-res rengagés feraient de iDêiM^-ffl 
aurait leur prime. Ce n'e.-t pas ma faute si le colonel 
opposé à leur rengagement. 

Wittersheim prétend avoir consommé très convetiabls 
ment, mais sur l'invitation expresse de son camarade Rit™ 
il reconnaît que le sieur Biol a été très poli pour lui. tt qu'il 
lui a donné au compte de la prime de Ripux tout ce qffira 
demandé, en amendant le moment où il serait susceMi 
d'être admis, à son tour, au rengagement. 

M. le président à Carpentier, sergent: Expliquez comment 
vous, sous-officier, vous avez pu vous compro ne'ttré en m 
ticipant aux escroqueri. s qui étaient commises par les soldas 
qui sont assis près de vous. 

Carpentier : Voici, mon colonel, la pure vérité, Un jourjg 
passais rue Mazarine, j'entendis une voix qui m'appelait,ft 
tait celle de Lacombe, de ma compagnie. U était sur la 'ports 
du marchand de vins Riol ; il m'offrit un verre d'absinttaji 
l'acceptai. Je voulus payer pour mon soldat et moi, mais'li 
sieur Riol me dit que Lacombe avait un compte ouvert cta 
lui, sans rne parler déprime de rengagement, et refusa M 

argent. Puis Riol me. demanda de faire une panie depiqw 
avec lui; il fit apporter des cartes, et nous jouâmes jusqu'à 
la nuit. La partie finie, on se mit à table potirfiire un dîner. 
Je fut, tant pressé par le patron et par les consommateurs,qui 
je finis par me mettre à table avec eux, et je mangeai coin» 
un invité. 

M. le président : Est-ce que le sieur Riol ne vous a pu1 

questionné sur le point de savoir si vos convives étaient p» 
tés pour ê re rengagés? s'ils avaient une prime à iout:lpr! 

Carpentier: Le sieur Riol ne me fit qu'une seule qui fin 
à ce sujet. Il me demanda si un commandant de compaptii 
pouvait empêcher un soldat de se rengag T. Je répondis alto 
mativement, et la conversarion n'alla pas plus loin. 

Le Conseil enten d plusieurs témoins qui donnent des 
détails circonstanciés sur les dépenses faites. Le cauiisiot 
Pichou, du 37e régiment de ligne, soutient la prévention 
à l'égard des quatre premiers prévenus, et s'en rapporte 
au Conseil à l'égard du sergent Carpentier, qui puraitua-
voir profité que d'une seule invitation, très blàmableii 
point de vue disciplinaire. 

Me Delgorgue a présenté la défense des prévenus. 
Le Conseil a condamné Rieux à un an de prison* 

combe et Casquet ont été condamnés à six mois W 
même peine ; Wittersheim et Carpentier ont été acquittes-

PARIS, 26 SEPTEMBRE. 

Un bon bourgeois rentrait chez lui ; à la porte ^ 
maison stationnait une petite charrette à braswW 
paniers pleins de bouteilles vides. Beaucoup de » 
teilles portaient à leur gouleau les traces d'une cire j 
paille qui lui rappelait un certain crû de Bourgog11 HI 
s'était plu lui-même à cacheter. Cette remarque m . 
donné l'idée d'une vérification, il descend à sa ca* ^ 
voit deux hommes emplissant des paniers *6.fyjà 
teilles. « Que faites-vous là ? » leur dit le proprictai^ 
péfait. « Vous le voyez bien, répond l'un àes n ,|( 
nous chargeons des bouteilles vides. — Et qui ^ 
de venir les prendre dans cette cave ? —7 C est 
sieur. — Quel monsieur? — Est-ce que je sais s1 

— Et où est-il, ce monsieur ? — Il est là bas 
bas? — Est-ce que je sais, moi. Tenez, pas .^^M 

sons, nous allons les laisser, les bouteilles, si eiueo, 
pas nous les vendre. — Non pas, leur répond le b°» ̂  
ne nous séparons pas si vite ; il est bon ûe^av<?'

 c0I
i# 

a affaire ; nous allons aller tous les trois chez 
saire de police. » . . gMiM 

Au bureau de police, le bourgeois avait la 
d'apprendre que l'un des deux marchands de ^. fr-
était Paul Chevrier, âgé de vingt-huit aUS',cl"'[, 
damné pour vol et abus de confiance; et 1 au 1 \. 
Joseph Marteau, quatre fois condamné seule 
aussi de deux ans plus jeune. , nnuquXrtC 

Chevrier, interpellé par M. le président, rep ' ̂  
bu pendant trois jours aux frais de Marteau, jj 
où il a voulu le mener, et qu'en fin de comp 
trouvé dans une cave sans savoir comment n r 
y était venu. .

tpS
 a\)^c 

M. le président : Et vous, Marteau, vous eiw^ 
voleur de profession ; vous avez subi qua 
tions, toujours pour vol. 

Marteau : J'ai pas toujours été voleur, m 
j'ai été dans les mottes plus de quinze ans. 

U fallait continuer a vendra 

Jec'i 

M.le président : 
et ne pas voler. 

Martsau : Impossible, mon président, 0 a; 
vivre dans les mottes, à cause de la m 

même ce que je demanderai pourquoi ton j 
nie* 

que la motte diminue. . r3 , 
Le Tribunal a condamné les deux voteu^ 

deux ans de prison et cinq ans de surveiu 
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—' ' " Ijiionr de la figure la plus Iran- I 
Cû j<*"

e
 ̂ a >x antécédent* irréprochables, est 

* I'"
1S °.U T bunal correctionnel, sons la prev. n-

avantle ^f'Le deson patrou. |,re| Depuis quelque temps je m a_ 
des velours pour gilet, que 

cV|llit deV8' 

S^f^une armoire. Je ne sayats s,, «u, fL rr'iilei'n,s wu„. „„i „,, matin l'eus l'idée 
il te 

ire 
fi* c,ul 

«b „, dans 

S
 tr0

C Suant "l'engagement au Mont-de-
Si*?!? coupons de velours pour une somme de 

*> S soupçons se trouvant ainsi vérifié*, j a. été 
w • commissaire de police et je lai 

"soupçon, quand un matin j eus i l iée 
6*** « tSqne le seul ouvrier que j'occupais 
U***T\ étaU nourri et logé Je résolus^ de 

„ chambre, en son absence, et de là 
dans la poche de son paletot 

accroché au mur, je découvris trois 
cous 

■ietfl 
20 '

Vall
f'lAciaratioti au 

M. 

fui rô 1 

«^'sidmt, au prévenu : Les faits affirmés par le 

fû
 t

 ,n le plus naïf : Oui, M. le président. m ■ bien ! c'est un vol, et tort vilain 

{ail 
"..'tîat-ils vi-a.s 

^'domestique. , 
td.aB Lu- Non monsieur, je n'ai rien vole, c est en-
^Cron qni mered-.it. 

5'Wrf<k»»<! Exp'iqnèz-vous. 
*■ «a - Le patron, monsieur, il ne taut pas lui 
ie
 ^!,,iir'ca: il est comme moi, il n'est pas riche, (vouloir ""' 

if» 
iiirs 

loufi1 

SDll dU Vt 

M
ffiSl une cotmnaude, i'i n'avait' pas tou-

' e'ielt pour la faire; alors comme son ami de 
' ,| me donnait des marchandises, soit du drap, 

hùrs soit de la toile à doublure pour l'engager 
«oai-de-Piyte, sous mon n •m, pour que ses peins 

'"L fiuan'ces ne soient pas connus. 
^TZsident, au témoin : E-t-ce vrai cela? 
frfjron : Des loi*,

 c yst arnvé dans des momeQts 

président, au prévenu : Est-ce que votre patron 
i...,„é mission d engager au Mout-de-Ptété les ,'avait donné missiou WlM ' otis de velours dont il a trouve 

les 
les reconnais-

"rj^en»
 :

 Certainement, monsieur; je n'aurais pas 
. die le velours, puisqu'il le tenait toujours renier-

bilans une armoire, 
H te «r «de/»' = alors Pour(P10' gardez-vous les 

iNWhWM'C S P
U,S

1
UJ vous *&àmz

 P°
ur le uom

'
Jt0 de 

'TPSS« '• C'est que mon puron me devait 120 fr., 

Pl
 une uo me parlant p is souvent de me payer, je n'étais 

»a fâ lié d'avoir quelque chose à lui pour me garantir. 
J/ taxocut impérial : Nous ne voyous dans cetie af-

faire 'qu'uncompte à régler entre ces deux homme-; le 
patron aurait dû payer son ouvrier, l'ouvrier n'aurait pas 
dû se paver par ses mains ; c'est une affaire à régler au 
p-wr requérons le renvoi du prévenu sans dépens. 

Goul'erinénient à ces conclusions, le Tnburiat a pronon-
cé le renvoi du jeune ouvrier. 

-Un accident déplorable est arrivé jeudi, vers trois 
tentes del'après-midi, dans l'avenue des Champs-Ely-
sées. Un gênerai anglais, M. Lawrence, faisait une pro-
menade eu voiture dans celte aveuue avec Mme Lawrence, 
j»femme, lorsqu'arrivé à la hauteur du u" 13-t, l'un des 
brancards de sa voiture se détacha et tomba sur les jam-
bes des chevaux. Ces animaux, effrayés, se mirent à 
ruer et allèrent se jeter contre nue voiture de place qui 
passait en ce moment. Le choc fut si violent que la voi-
ture du général Lawrence fut renversée et complètement 
Irisée. Avant le choc, Mme Lawrence ayant voulu 

Jauter à teire, tomba et se fractura le bras gauche. 
[Le général, qui était resté dans sa voiture, reçut de fortes 
MQiusioiis à la jambe droite, mais sans fracture. Sur leur 

Itfawude, les deux blessés furent transportés immédiate-
ment par les soins des sergents de ville ehtz un de leurs 
unis, au numéro 150 de la même aveuue. M. le docteur 
Renard, immédiatement appelé, leur a donné les soins 
([ne nécessitait la gravité de leurs blessures. 

L'u accident plus grave est arrivé à peu près à la même 
tare dans l'entrepôt de sel du quai Jemmapes. Un ou-
ïïiettourneur eu cuivre, le sieur Tessin, âgé de trente 
MB.étant entré dans les magasins pour voir un de ses 
ws,M tombé d'une hauteur de 7 mètres sur le sol. t 
«jWééteudu sans mouvement. Dans la chute il a eu le 
«»ebrisé, et il a succombé au bout de quelques ius-

DÉPARTEMENTS. 

C ES.-Mercredi dernier, la justice s'est transportée à 
«Mort ou la rumeur publique lui avait signalé un in-
mSu t.?

 habilanls d« Gardefort accusaient du crime 
«rable créature de vingt ans, quasi idiole, plongée 

g»lp „s affreuse misère, et tille d'un marchand de ba-
hC> nacciîse de complicité, et que l'on disait mê-
gjlmteur de cette incestueuse paternité, 

ïitad'eho "Y
a

<
 a™"é l accoilcht;mcni, et sou père, qui a 

«tarli-f a.n,er> a cousenti a conduire la justice 
£.m entant était caché. C'était dans une vieille car-

quatre kilomètres de Gardefort, et dans un trou 
« «ait dernièrement enfoui un chien mort. Le 

aeet Lrelrouvé ' c'était celui d'un enfant né avant ^» sans vie. . 

i£.
re
a

q
i
ue la

-
fille s

-"
a déclaré

 °i
u
'
elle avait concu 

■itou r,.,.8 .smte d un vio1 commis sur sa personne 
^ta«,,l?iPc

-
re

-M
11 aurait' snivanl «lie, commis ce 

S,
 Kt

 un b°,s éloigné de toute habitation. 
wjourd hui écroué à la prison de Sancerre, et la 

de viol 
1*17 

"
i-:v|i,t

-
 a

 l'aide d'activés reVherchës7Ta preuve 

]euoeJ4'li n
P ,mbre' vers trois heures 'après midi, la 

***(fc«î Baleyre> âSée de sept ans, demeurant 
"

oit
^ In

 merer,' commune d'Ids-Saint-Roch, après 
N|.

 t
 ,u»ns un flacon quelques prunelles, dit à ses 

;-tl de l'eau
 D

ce.la Je vais faire du vin rouge en y met-
!?îedansi?; ,ls e,lle se dirigea vefs une fosse qui se h„„_ 1'« jardin à ^a ™ÀI_— J„ i» i '3'-3  1 a 50 mètres de la maison; un quart 
r^tt <Jr*ron',la m6re> inquiète de ne pas voir 
PWlàkiSïïse,dlrige a s°u tour vers la fosse. Elle 

d" reau flotter les deux sabo,s de sa 
^Vi\Z[ea(1 quun grand malheur vient d'arriver 1 «e 

tdii^à f.r u Uls cris' Son mari aceourt. A l'aide 
tt

m
!?Ht«stn et'11 sonde la fosse Profonde d'envi-

dîaV*nJLCentimetrea' et >" découvre le corps ina-
' îB,l'tio

D
 Teuse enfant. Malgré les soins immé-

p^ài
0

 • Prod,gués, la jeune victime n'a pu 'a vie. 

.L^IYW -
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 AGRICOLE DE BEHNAY, 

S rï^des comices, les M, .a8ficaltn
P

.. • 
Nsulre- Les m»' -1 succedent sur les divers points 

^réun 
fJ« cm 

^ ̂ iressa^ aux laboureurs réunïsl B^enoT 

es concours régionaux, les 
«<B*| ^' LeS lTln ■ . «VO U1YC1S UU 
; - ï P'* él

e
véag'strals les Pllls illustres> les Person-
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peu de jours S. Exc. M. Troplong, premier président de 
la Cour de cassation ci président du S nat, honorait de sa 
présence le coneouis agricole de Bertkay et y prononçait 
quelques simples et excellentes paroles. 

Ce concours agricole départemental, institué par la 
Société libre de l'Eure, a eu cette année un éclat et une 
animation remarquables. La ville de Beruay, désignée 
pour en être le siège, avait voulu que celte fêta rusiique 
eût un caractère exceptionnel. Elle avait invité les habi-
tants à décor, r leurs maisons et s'était engagée à récom-
penser par des médailles d'or, de vermeil, d'argent et de 
bronze ceux qui auraient orné extérieurement leurs de-
meures avec le plus d'élégance et de goût. Pour répondre 
au vœu de l'admuiisiration municipale, pendant que s'éle-
vait sortes places publiques toute la décoration officielle : 
mà's vénitiens aux banderoles fl ittantes, aux éctissons 
timbrés des armoiries des principales villes du départe-
ment, arcs de triomphe, les maisons particulièr es se pa-
voisaient de drapeaux et cachaient les murs de leurs fa-
çades sous un voile de fleurs et de feuillages. Les rues 
éia'ent plantées d'arbres amenés des bois voisins, des 
guirlandes transversalement suspendues formaient au-
dessus de la lête des promeneurs des voûtes de verdure, 
et la ville eu fête, éclairée par les rayons d'un gai soleil, 
avait l'air d'un immense jardin. 

L'exposition des produits agricoles, des animaux repro-
ducteurs, des instruments de labourage, de jar dinage, des 
machines de toute sot te, était des plus remarquables. La 
distribution des prix s'est faite sous une tente qui avait 
été élevée à l'extrémité «les boulevards. Au bureau sié-
geait M. le contre-amiral baron de La Roncière Le Noury, 
président de la société, ayant près de lui S. Exc. AL 
Troplong, président du Sénat, président du Con-eil gé-
néral de l'Eure ; M. Janvier, préfet du département ; M. 
le marquis de Croix et M. Lefebvre-Dnrnflé, sénateurs et 
membres du Conseil géuéial de l'Eure ; M. de Blosse-
ville, député et vice président de la sociélé; M. le sous-
préfet de Pentay; M. le maire de Bernay ; M. Emile Co-
louihel, secrétaire perpétuel de la société, et M. Piquenot, 
secrétaire de la section d'agriculture — M. le coutre-
amiral de La Roncière Le N airy a prononcé, au début de 
la séance, une allocution dans laquelle il a très bien fait 
ressortir l'utilité des concours! agricoles et la nécessité 
de réagir contre cette indifféreuce au progrès qui 
fait que beaucoup de cultivateurs ne veulent se résoudre 
à employer ni les nouvelles méthodes, ni les ingénieuses 
machnies inventées par l'industrie pour suppléer au dé-
faut de bras dans les campagnes et pour satisiaire à toutes 
les nécessités d'un" exploitation rurale. L'honorable ami-
ral a terminé par de judicieuses réflexions, sur l'agricul-
ture et par une très opportune évocation de ses souveuirs 
et de ses observations de voyageur sur les cultures com-
parées des divers pays du globe. Après ce discours, M. 
Piquenot a donné lecture du rapport sur les travaux de 
la commission du concours, et M. E. Colombel a procla-
mé les noms des lauréats. A cinq heures la séance a été 
levée. 

Deux heures plus tard un banquet de trois cents cou-
vert, dressé dans la gare des marchandises transformée 
pour la circonstance eu une biiltan e salle splendidement 
éclairée et décorée avec une grande élégance, réunissait 
les personnages que nous avons précédemment uommés 
et les lauréats du couconrs. La musique municipale a exé-
cuté pendant le repas divers morceaux d'harmonie. Au 
dessert M. le coiiire-amiral baron de La Roncière Le 
Noury a porté un toast à l'Empereur, et a prononcé à 
cette occasion un discours dont nous extrayons le passage 
suivant : 

« Messieurs, 
o La première santé qui doit être portée dans cette assem-

blée, est, celle de S. M. l'Empereur, — de l'Empereur dont la 
sollicitude n'a jamais cessé de s'étendre sur les laboureurs et 
sur leurs travaux. 

« C'est à sa haute initiative que sont dues toutes les me-
sures libérales qui ont émancipé l'agriculture. 

« Fidèle à son programme, il fait successivement proûter 
nos cimpa^nes des grands principes de liberté commerciale, 
sans lesquels la circulation et la vie, qui en est la suite, ne 
font que. languir, même dans lts pays le plus rich, ment 
duués par la nature. 

« Si des souffrances momentanées peuvent quelquefois 
surgir à la suite de ces laborieuses et fécondes transforma-
tions, il est d'un grand souverain, messieurs, de savoir im 
poser silence aux élans de son cœur, pour inaugurer dans 
un pays intelligent comme le nôtre d s principes auxquels 
un avenir prochain devra sa prospérité. 

« Si les magnifiques travaux exécutés dans les villes frap-
pent partout les yeux, les encouragements répandus dans les 
campagnes, moins éclatants sans doute, concourent avec plus 
d'efficacité au développement de la richesse publique. Soyez 
en convaincus, messieurs, l'attention de l'Empereur se por.e 
avec plus de prédilection encore sur les résultats attendus 
de ces patriotiques encouragements que sur le lustre que 
pourra tirer son règne des embellissements des cités. 

« Les concours régionaux, ces comices qui nous rassem-
blent aujourd'hui, dont l'Empereur étudie les vœux comme 
le timonier étudie sa boussole, témoignent de cette sympa-
thie pour les travaux de l'agriculture. La réalisation des pro-
grès poursuivis peut quelquefois se faire attendre, au gré de 
nos impatiences, mais l'Empereur sait qu'à l'heure marquée 
le moment viendra de recueillir les fruits que sa sagesse a 
semés » 

Dans la dernière partie de son discours, l'orateur a rap-
pelé les principaux caractères de la politique intérieure 
et extérieure du gouvernement impérial, les grandes ex-
péditions militaires achevées ou commencées sur divers 
point du monde, et il a terminé ainsi : 

« En portant la santé de l'Empereur, et bien que notre 
jéunion soit essentiellement consacrée aux travaux de la 
paix, je n'ai pu m'empêcher, messieurs, de vous parler des 
entreprises de nos armes; car, chez nous, le laboureur est sol-
dat, et les traditions de gloire militaire sont inséparables en 
France de tout ce qui tient à l'agriculture. C'est par là que 
notre patrie est grande, et c'est par l'union de ces forces puis-
santes que l'Empereur a su la placer au premier rang des peu-
ples civilisés. 

« Unissons-nous donc, messieurs, dans un même cri de 
reconnaissance : Vive l'Empereur ! » 

De chaleureuses acclamations ont répondu à ce dis-
cours. M. Focet, maire de Bernay, a porté un toast : 
AS. Exc. M. te président Troplong! — Ce toast a été 
salué par des bravos unanimes et sympathiques. M. Tro-
plong s'est levé et a dit ; 

« Messieurs, 
« J'éprouverais beaucoup d'embarras s'il me fallait répon-

dre aux paroles trop flatteuses que vient de m'adresser M. le 
maire au nom de la ville hospitaltère qu'il administre avec 
une si entière adhésion de ses concitoyens ; mais je n'éprouve 
que de l'empressement pour vous remercier de la gracieuse 
invitation qui me donne place à ce banquet. Car c'est pour 
moi une bonne fortune de me trouver avec voue dans une de 
ces fêtes rustiques que le concours de nos populations rend 
si brillantes. 

« Comme propriétaire voisin, je suis naturellement asso-
cié aux intérêts précieux dont vous êtes préoccupés. Comme 
président du conseil général de l'Eure, je vois avec plaisir 
les pensées d'encouragement de vos représentants se traduire 
en pratiques fécondes sous l'impulsion de la Société d'agri-
culture, patronne vigilante du progrès agricole. Enfin, comme 
homme public, je me réjouis de tout ce qui peut rendre l'a-
griculture prospère, car c'est servir l'Emp -ieur que d'en ser-
vir les améliorations et les perfectionnements. 

« Messieurs, il y a beaucoup de politique dans l'agricultu-
re, et c'est avec raison qu'un illustre philosophe du sièclo 

dernier, qui faisait valoir ses fermes en même temps qu'il 
écrivait d -s ch fs-d'eeuvre, di-ait : • Moi qui ne suis qu'un 
« piuvre lubjureur, je sers I État en défrienant des terres. » 
Ce not est encore plus vrai aujourd'hui qu'avant 1789 L'a-
grio.ntiire est l'indusrrié l'on (amentale de la France ; plus on 
obirndr.r d'elle, plus on sera mile à cette infaiigible et bon 
nôtt population dis campagnes, qui forme le plus grand 
noiibre, et q

U
i
 a sou

é ses bras au travail des champs et son 
eœir à I Empereur. 

«Je vous propose un toast à la population des campagnes ! » 

CJS paroles ont été accueillies par des applaudissements 
proongés. 

N. Randoin, sous-préfet de Bernay, a proposé ensuite 
et développé en termes très heureux un toast à M. le 
contre>-amiral de La lloncière Le Nounj. L'amiral a ré 
poidu eu quelques mots. M. Vy, président du Tribunal 
de tommerce de Bernay, a porté uu toast à M. le Préfet. 
Eu fin, M. Janvier, préfet de l'Eure, a pris à son tour la 
paroîfoet a tracé, dans un intéressant discours, le tableau 
de In vie agricole, des services reudus par le cultivateur à 
la sociélé, et des satisfactions qui sont la i écompense de ses 
peines et de ses travaux. 

La fête s'est terminée par des illuminations et par un 
feu d'artifice. — Celle solennité, qui laissera dans le pays 
de vifs souvenirs, aura donné nue fois de plus la preuve 
de l'intérêt que portent à l'agricullur') tant de personuag s 
distingués par leur mérite, et euire tous, les hommes émi-
iients qui occupent dans la magistrature et dans l'Etat les 
postes les plus élevés. 

E. GALLIEX. 

On lit dans le Sémaphore de Marseille : 

M. Paulin Talabot, directeur général de la Compagnie 
des chemins île fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée, 
nous adresse la lettre suivante : 

Marseille, 24 septembre 1862. 
« Monsieur le rédacteur, 

« M. le président de la Compagnie du Midi a jugé con-
venable d'insérer dans tous les journaux une nouvelle 
publicaiion, signée de lui, sous ce titre : Note sur l'en-
quête des chemins de fer du Midi. Cette note n'ajoute au-
cuu argument nouveau à ceux qui ont déjà été produits 
sous toutes les formes et ne se distingue des précédents 
leUres de M. Pereire q.re par un plus grand nombre de 
personnalités blessantes et un ton général encore plus 
maqué de jactance et d'irritation. U ne saurait me con-
venir d'accepter la discussion sur ce terrain. 

« Quant aux insinuations auxquell s M. le président de 
la Compagnie du Mi li s'est livré à l'égard de la Chambre 
de commerce de Marseille, il ne m'appartient pas de les 
relever, et je laisse au public marseillais ie soiu d'eu ap-
précie! la convenance. Les hommes qui composent la 
Chambre sont trop haut placés dans l'estime publique 
pour qu'il soit possible à M. Pereire d'élever le moindre 
nuage sur l'honorabilité de leur caracière et l'in lépen-
dauce absolue de leurs opinions. Leur délibération res-
tera, 4'ailleurs, comme f ce ivre la plus complète et la 
plus décisive qui se soit produite jusqu'ici dans la discus-
sion, tt tous les efforts de M. Pereire ne réussiront pas à 
eu atjlfuuer l'effet. 

« J'espère que M. Pereire me saura gré de ne pas con-
tinuer « le tapage dont, suivant lui, la Compagnie de la 
•Méditerranée assourdit le public. » Il jugera, comme 
moi, que le moment est venu de laisser les commissions 
d enquête procéder en paix à l'examen des questions qui 
leur sont soumises. 

« Agréez, Monsieur le rédacteur, l'assurance de ma 
considération distinguée, 

« Le directeur général de la Compagnie 
des chemins de fer de Paris à Lyon 
et à la Méditerranée, 

« Paulin TAUBOT. » 

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE 

DE LA RUE LAFAYETTE. 

Emission de 250,000 actions de \ 00 francs. 

au crédit de MM. Anloin, Ricardo et C\ auxquej' 
les récépissés devront être envoyés par la leltre d 
souscription. 

On peut adresser aussi directement à MM. Ardoin, 
Ricardo et C, par lettre chargée, le montant de la 
souscription (25 fr. par action souscrite). 

Les accusés de réception adressés aux souscrip-
teurs leur tiendront lieu de récépissé. 

On trouvera chez MM. Ardoin, Ricardo et C" les 
plans des terrains, l'acte de société et tous les ren-
seignements désirables sur l'opération. 

Bourse de Part» du 20 Septembre t8«*. 

3 OtO i Au comPtant.D"a. 
1 I Fin courant. — 

4 11* i Au comPtant-D"«- 96 25 —Baisse • 25 c. 
1 I Pin courant. ~ 90 00.— Baisse « 30 c. 

69 40 - Hausse » 20 é. 
69 45 ~Hau.se « 20 c. 

S OiO comptant.... 
Id. fin courant ... 

* li2 0|0, comptant 
Id. fin courant ... 

t l|2ancien,eompt. 
4 0|0 comptant 
Banque de Fiance.. 

1" cours. Plua haut Plua bas. Dern. court 
69 30 69 40 69 30 69 40 
69 20 69 60 6;» 20 69 4 S 
86 f.0 96 50 96 25 96 25 
96 90 — — — — 96 60 

92 — — » —  . 

ACTTQBJS. 

Dern. cour», 
comptant. 

.. 124b — 
631 

ion 
637 

lifU 

1026 

Par suite de l'expropriation pour le prolongement 
de la rue Lafayette, MM. Ardoin, Ricardo et C' res 
tent propriétaires d'environ 23,000 mètres de ter-
rains situés depuis le faubourg Poissonnière jusqu'à 
la rue Lalfitte. 

Ces terrains présentent un développement de plus 
de 2,000 mètres de façade sur la nouvelle voie qui 
doit relier, comme tout le monde le sait, le Nouvel 
Opéra aux gares des chemins de fer du Nord et de 
l'Est, en traversant les quartiers les plus riches, les 
pltti habités et les plus commerçants de Paris. 

leur mise en exploitation et leur construction of-
frent, à la fois, aux capitaux qui s'y intéresseront la 
sécurité tout exceptionnelle des placements en im-
meubles et les revenus élevés que produisent les pro-
priétés bien situées. 

Sur plusieurs il existe des constructions qui se-
ront conservées et donneront des produits immé-
diats; d'autres ont des bâtiments qui ne doivent être 
que partiellement démolis et qui seront ragréés à peu 
de frais, avec façade sur la voie nouvelle; quant aux 
terrains assez nombreux, qui sont interposés entre 
de jrandes propriétés et les nouvelles voies, ils doi-
ven; être acquis, sans aucun doute, à un prix de con 
ventnee, par les propriétaires contigus, qui ont un 
immense intérêt à s'assurer la façade qui leur man-
que. 

Ces terrains sont apportés à la Société au prix 
moytn de 650 francs le mètre. 

En faveur des bénéfices que l'opération doit réali-
ser, en a, comme exemple et comme modèle, la 
Société immobilière de Paris ; cette société a distri-
bué, pour l'année 1861, un dividende de 10 pour 100; 
ses actions font une prime considérable, et cepen-
dant, d'après son dernier compte-rendu, beaucoup de 
ses dépenses étaient encore improductives. 

La Société de la rue Lafayette, établie sur les me-
nus bases, n'ayant que peu de frais généraux, et af-
franchie Je trais d'acquisition, peut compter sur un 
smcès au moins égal à celui de la Société Immobi-
lière de Paris. 

Conditions de la Souscription : 
25 francs par action en souscrivant. 
25 — lors de la répartition. 
25 — ' au 15 janvier prochain. 
25 — au 15 avril prochain. 
On souscrit, à partir du lundi 6 octobre 1862 jus-

(ft'au samedi 18 du même mois, chez MM. Ardoin, 
llbardo et C, banquiers, rue de la Chaussée-d'Antin, 
4<!, à Paris. 

Dans toutes les succursales de la Banque, verser 

Crédit foncier 
Crédi! induxt.et corn m. 
Cnidil mobilier 
Comptoir d'escompte.. 
Orléans 
Nord anciennes...'.... 

— nouvelles 
Est 555 
Lyon-Méditerranée 1161 
Vlidi 870 
Ouest 568 
Genève 372 
Dauphiné 420 
Ardennes anciennes ... 425 

— nouvelles.... — 
Bességes à Alais — 
AotnchiKii» 477 50 

Dern. cours, 
comptant. 

25 S. Aut. Lombard 61 _ 
Victor-Emmanuel 367 
Russes — 
KomainB , 330 
Sarrajrosse 608 
Sévilleà Xérès — 
Nord de l'Espaune 628 
Saragosseà Barcelone.. 310 
Cordoue à Séville... 
Caisse Mirés 
Immeubles Rivoli 2 s 
Ga2, C* Parisienne. 
Docks de Marseille. 
Omnibus de Paris.. 

— de Londres 
C* imp. des Voitures 
Ports de Marseille 

67 

1400 

705 

830 

61 
(■95 

75 

75 

60 
75 

2i> 

OBLIOATIOarS. 

Dern. cour», 
comptant. 

Obi. foncier. 1000 f. 3 0]0 1010 — 
— — 500f.4O|0 490 - | 
— — 500 f. 3010 460 — | 

Obligat. comm1", 3 6\'K. 42'i — | 
Ville de Paris 5 0|0 1852 1110 — | 

— — 1855 4ù7 60 | 
- — 1860 1 

Seine 1857 227 50 I 
Orléans 4 0|0 I 

— nouvelles — — 
— 3 0|0 307 50 | 

Rouen | 
— nouvelles | 

Havre | 
— nouvelles — — | 

Lyon-Méditerranée h 0(0 5Î0 — | 
- 3 0|0 312 50 | 

Paris à Lyon | 
— 3 OK0 317 £0 1 

Nord 3i0 — j 
RtiOne 5 0(0 | 

— 3 0(0 | 

Dern.cours, 
comptant. 

Ouest — — 
- 3 0)0 302 50 

Est, 52-51-56, 500 fr... 5e6 — 
- nouvelles, 3 0j0. 301 25 

Strasbourg à Bàle — — 
Grand-Central 3(6 25 
Lyon à Genève — — 

— nouvelles. — — 
Bourbonnais 
*lidi 3f3 — 
Ardennes 301 25 
U.iupbiné 301 25 
Besséjfes à Alais — — 
Chem. autrichien 3 0[0.. 271 25 
Lombard-Vénitien .... 2<i5 — 
Sarafrosse 268 75 
Romains 235 — 
Cordoue à Séville — — 
Séville à Xérès . 285 — 
Sarrugosse a Pampelune. 
Mord de l'Espagne 
Dock» de Marseille 

2(8 75 
262 60 

MAUX D EST01HC. 

Les malades de l'estomac ou des intestins, les conva-
lescents et les personnes âgées ou faibles de la poitrine, 
trouveront datis le RACAIIOUT de DI LANGRE.NIER, rue Biche-
lieu, 26, à Paris, un déjeuner nutritif réparateur et aussi 
agréable que facile à digérer. 

— Les nouvelles DENIS diamantées FATTET sont les 
seules qui fonctionnent parfaitement dans la bouche, et 
qui, pir le rapprochement des mâchoires, n'exercent au-
cune gêne ni aucune pression sur les dents ou sur les 
gencives. Elles réunissent la solidité à la commodité, et 
imitent exactement la forme et la nuance des dents na-
turelles. 

G" FATTET, dentiste, 255, rue Saint Honoré. 

— Le purgatif le plus agréable et le plus efficace est le 
CHOCOLAT DESBIMÈRE, rue Le Puletier, 9. 

— Simedi, au Thrâtre Français, 3e représentation de Oo-
lorès, drame en quatre actes, ên vers, de M. Louis llnnilhef, 
joué pir MM Maunant, Chéry, Worms, Verdellet, Garraud, 
Ariste, Guichard, M1"" Favai t, Jonassain, Ddvoyod et Tordeus. 
— Ou commencera pair les Précieuses ridicules. 

— Ce soir, à l'Odéon, le Marquis Harpagon, toujours par-
faitement joué par MM. Tisserant, Thirou ; M™" Moté, De-
lahaye. Le Paradis. 

— A l'Opéra-Gomique, pour les débuts de M"0 Baretti, 7e 

représentation de Zèmirè et Azor. Ou commencera par le 
Chalet.—Les 8e, 9* et 10e représentations de Zômire et Azor 
auront lieu mardi, jeudi et samedi. 

— A l'Hippodrome, aujourd'hui et demain, par extraordi-
naire, aïémsion de ballon et grande fête équestre'et militaire, 
prise de la Tour Malakoff. 

— CONCET OES CHAMPS-ELYSÉES. — Dimanche prochain, 
deuxième réunion d'automne. Ouverture des portes à deux-
heures, concert à trois heures. L'orchestre exécutera la fan-
taisie sur Richard Cœur de Lion, l'un des grands succès de 
l'été, et Arban se fera entendre sur le cornet à piston. 

SPECTACLES DU 27 SEPTEMBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Dolorès. 
OpèRA-GoMrQUE. — Zémire et Azor. 
OOÉON. — Le Marquis Harpagon, le Paradis trouvé. 
ITALIENS. — Réouverture le 2 octobre. 
VAUDEVILLE. — La Comtesse Mimi, les Exploits de César. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
GYMNASE. — Les Fous. 
PALAIS-ROYAL. — Ah ! que l'amour est agéable ! un Homme. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Bossu. 
AMBIGU. — Les Mystères du Temple. 
GAITÉ. — Le Château de Poutalec. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CHATELET. — Rothomago. 
BEAUMARCHAIS. — Les Bandits de la vallée de Goldau. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — Le Retour d'Ulysse, Jolis farceurs. 
BGUTFES-PAR'SIENS. — Incessamment la réouverture. 
THÈATRB-DÉJAZET. — Les Etrangleurs de dindes, A Chaillot. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.). — Petits Péchés, les Anglais. 
LUXEMBOURG. — Sans Dot, le Philtre champenois. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. —Exercices équestres à Sh. du gnr. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis à trois heures. 
ROIÎERT BOUDIN (8, b. des Italiens]. — Tous les soirs à huit 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa-

medis et dimanche. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis, mer-

credis, vendredis et dimanches. 
CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES. — Tous les dimanches, de 2 

à 5 heures. N 

CASINO (rue Cadet). — Bal les lundis, mercredis, vendredis, 
dimanches. — Concert les mardis, jeudis, samedis. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-
dis, jeudis, samedis et dimanches. 

ImprimeriedeA.GUYOr.rueN'-des-Mathurms.lg. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 27 SEPTEMBRE 1862 

SOCIÉTÉ CIVILE DES 

MISES DE PLOMB AHGENT1FÈRE 
De Cieiiimusart et (S'ingtiriosu 

(île de taarniuigiiej. 

Lfi conseil d'ndmini.-tration a l'honneur de pré 
Tenir MM. les propriétaires de parts de la société 
quo l'assemblée générale annu- Ile pnur l'exercice 
186i-ltf62 est convoquée, en exécution de l'an. 21 
<3es statuts, pour le vendredi 31 octobre prochain 
è trois heures prec'ses an siège de la société, à 
Paris, rue Grande-Batelière, t; 

Cette assimblée a pour objet la ver ficition et 
l'approbation, s'il y a lieu, des inventaires, des 
comptes, du bilan, et la fixation du dividende du 
V exercice, dus le 30 juin 1862. 

L'assemblée générale se compose des proprié-
taires de dix paris d'intérêts au moins, dont le 
trunsferi a été signé au siège de la société vingt 
jours avant la réunion. 

Chacun d'eux peut s'y faire représenter par un 
mandataire pris parmi les autres Ciembres de l'as-

semblée, lequel ne peut réunir plus de dix voix 
pour ses mandants. 

Les pouvoirs doivent être déposés, cinq jours 
avant la réunion, entre les mains du secrétaire 
général. 

Pour le conseil d'administration, 
Lennmbredu ppnseil remplissant 

les fonctions de secrétaire général 
Henri DCPAUC (5254) 

COMPAGNIE D S CHEÉÉ DE FER DE L'EST 
Hu* et place de Strasbourg. 

A. partir du 25 septembre courant, les porteurs 
d obligations de l'ancienne compagnie de Stras-
bourg à B:\le (emprunt de 1843J, seront admis à 
d poser leurs titres au siège de la société, rue et 
place de Strasbourg, pour le paiement du coupon 
d'intérêts u° 39, qui aura lieu à partir du 1er oc 
lobre. 

La compagnie mettra également en paiement 
au 1er octobre le remboursement, au taux de 

1,250 fr. l'un*, des 41 obligations sorties au ti-
ratfe (]e janvier 1862, et dont les numéros sui-

43 249 653 1127 4907 2147 2534 
78 367 881 1)35 1911 22U3 2''.32 

144 571 979 167 1943 2230 2046 
148 6n9 Ki32 H17 1055 2388 2070 
2 in 627 1228 U36 2032 2460 2761 
245 631 1267 1)378 21)57 2493 

(2255) 

lions au porteur entièrement libérés. 
Amsterdam, le 26 septembre 1862. 

Le président du conseil d'administration, 
L.-W. CIUMUHUS. 

(5257) D. VAN LENNEP, secrétaire. 

«r MIN 
DE 1 LU lildtl lliïfiiilUftlitri 

Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-
mer MM. les astionnaiies qu'il devra être fait, le 
29 oc obre prochain, h dernier versement sur les 
actions, soit 62 florins 50 (131 fr. 25). 

Les versements seiont reçus les 29, 30 et. 31 
oc obre, à Amsterdam, dans les bureaux 'le l'As 
snoialiè Cassa, et à Paris, place Vendôme, 12, 
. hezMM. Furent Sch.ik.i-n et C°. Les récépissés 
provisoires srront échangés centre des titres d'ac-

Lettres sur les Elats Unis d'Amérique, i volume 
in 18je.-us. Broché, 3 l'r. 50. 
A la Librairie de L. Hachette et C*, boulevard 

St-uermain. 77, chc,z les principaux libraires des 
départements, et dans les gares de élu mins de fer. 

(5256) 

STERILITE DE LA FEUE 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite parle traitement de M"" Lachnpelle, maî-
tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 h., rue Mont-
Thabur, 27, près les Tuileries. (5228)* 

mmmt-

 ffiÇMi! 
PI KXfi ne"f dp BonD> en pali#«an,!rr~ * 
S IA1W cause de départ, rue Monthaw'?4*, 

ES ~~ 

Par Aurélîen SCHQLL 
NOUVELLE ÉDITION, 

La première ayant èié épuisée huit, i
our

, 
la mise en vente de ce roman ardent et,» 
I une des pages les plus curieuses de k lur'011^ 
contemporaine. ""Mure 

lefs annonce», réclame* Inrt^T^" 
l«» om aiitrw., «ont reçue»» au i!,, 
du Jouruul. urt»| 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour Farinée 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DE* TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

Etude de M* DBOMEBY, avoué à Paris, 
rue de Mulhouse, 9. 

D'un acte, sens signatures privées, fait, 
quadruple à Madrid le dix septembre mil 
huit cent, soixante-deux, à Gênes le 
treize du mène mois, à VMlefranche le 
seize du même mois, et a Pari- le dix-huit 
du même mois, enregistré à f'aris le dix-
îieuf septembre mii huit cent soixante-
deux, foKo 189, verso, case 1"', par le re-
ceveur, qui a perçu huit francs quarante 
centimes, double décime compris, 
4 Sa Ire: 

M. Joachim BOlX, négociant, demeu-
rant à Madrid, calle de Preciados. 7. 

M. Léon-Paul LAGRANGE. propriétaire, 
domicilié à Paris. rueChaplal, 21, 

Et deux commanditaires dénommés au-
dit acte. 

Il appert : 
Qu'il a élé formé une société en nom 

eol'ectifà l'égard de MM J. Boix et Paul 
lagrange, et en commandite pour les 
autres parties, ladite, société ayant pour 
objet les transports pour toute destina-
tion, l'affrètement, les consignations de. 
navires, les avances, achats et veilles de 
marchandises,négociations des warrants 
les recouvrements' et Imites opérations 
■de banque, toutes fournitures à faire soit 
au gouvernement, soiI aux enirepri-es 
d'intérêt public, et généralement toutes 
les opérallons qui rentrent dans l'esprit 
de ia présente sociélé. 

La raison sociale est: J. BOIX, LA-
•GB.ANGE cl. Compagnie. 

Le siège de la société est à Paris, rue de 
la Bourse. 1. 

Sa durée est de Irois ans et trois mois 
commençant à courir le premier nelnlire 
mil huit cent soixante deux pour finir le. 
premier janvier mil huit cent suixanle-
six. 

Le capital social est fixé à la somme de 
cinq cent mille francs. 

M. Boix, résidant plus particulièrement 
à Madrid, M. Paul Lagrange est le seul 
des deux gérants qui a la signature, so 
ciale. dont il ne peut d'ailleurs l'aire 
usage que pour les besoins et affaires de 
la société. 

MM. Lagrange et J. Boix, gérants, sont 
in'esti- de. Ions pouvoirs pour la gestion 
et l'administration des affaires sociale*. 

M. Lagrange » si autorisé à déléguer 
nn ou plusieurs porteurs de,procurations 
générales ou spéciales te droit de signer 
pour lui, de la raison sociale, mais ce 
pouvoirs sont toujours essentiellement 
révocables. 

Pour extrait: 
(9812] DBOJIERV. 

trait. 
Pour extrait : 
(9810) G. BELLISSENT, mandataire. 

, A été'déclarée dissoute, | , U'i sien. WAGNER (Louis), md rie vins 
El que M Barrât ci-dessus nommé a faubourg Montmartre, 9, le 3 octobre, a 

! été investi des fonctions de liquidateur II lu ures iN- 459 du gr.l; 

Cabinet de M. A. BANNIÈRE, 
rue d'Arcule, U. 

Par acte sous seings privés, en date à 
Paris d i vingl-deux septembre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré, fait en 
double, 

Entre : 
M. André-Joseph TURFIN, imprimeur, 

demeurant à Paris, cour des Miracles, 9, 
Et M. Adolphe Laurent JUVET, impri-

meur, demeurant à Palis, rue Bourbon-
Villeneuve 52, 

La sociélé en nom collectif formée en-
Ire eux le trente et un mai mil huit cent 
soixante et un, pour l'exploitation d'un 

ilériel d'imprimerie typographique et 
d'une imprimerie lithographique îius la 
rai-on sociale : TUHH.N et C», dont te 
siège social était a Paris, cour d- s Mi-
racles. 9. et dont la durée avait élé fixée 
à vingt ans. du premier juillet mil huit 
cent soixante et un, 

A été déclarée dissante à partir du pre 
mier sepleuibre mil huit cent soixante 
deux. 

M. Turfin a été nommé liquidateur avec 
tous pouvoirs pour opérer la liquidation 

Pour extrait: 
A. TURFIN. 

(9s09) AU. JUVET. 

avec tous les pouvoirs que celle qualité 
comporte. 

Pour extrait: 
(98 ni) PETITJEA*. 

MMMlMHiMaMMlHMIK ÉSP 

TlUBUNAL DE COMMENCE 

AVIS. 
Les créancier» peuvent prendre gratui 

temenl au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Etude de M« DROMERY. avoué à Paris, 
rue de Mulhouse, 9. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
quadruple à Paris te dix huit septembre 
mil huit cent soixante deux, à Madrid 
Je dix du même mois, à Gênes le treize 
du même mois, el à Villefranche te seize 
du même mois, enregistré à Paris le dix 
neuf septembre mil huit cent soixante-
deux, folio 189, verso, case 5. par le rece-
veur, qui a reçu huit franc» quarante 
centimes, double décime compris, 

Entre : 
r M. Joachim BOIX. négociant, domicilié 
à Madrid. Calle de Preciados, 7. 

Et ses associés commanditaires dénom-
més dans l'acte de société J. BOIX et C'« 
ci après énoncé, 

11 appert : 
Que la société qui, aux termes d'un acte 

sous seings privés, fait quadruple à Paris 
le six novembre mil huit cent soixante, 
et à Madrid te onze du niême mois, en-
registré il Paris le quinze du même mois, 
folio 8, reclo, case 9, aux droits de sept 
francs soixante - dix centimes, décime 
compris, a élé formée en nom collectif à 
l'égard de M. Boix susnommé, et en com-
mandite à l'égard des autres parties, 

Sous la raison sociale : J. BOIX et G1" ; 
Ladile sociélé constituée pour une durée 

de cinq années et quarante - six jours, 
ayant commencé le seize novembre mil 
huit cent soixante ; 

Ayant son siège à Paris, rue de la 
Bourse, I ; 

Gérée par M. J. Boix ; 
Ayant pour objet principal une agence 

spéciale de transport, les affrètements de 
navires, tes expéditions et consignations 
de marchandises , les recouvrements, 
avances et opérations de banque sur mé-
taux précieux ; 

A élé modifiée en ce que le siège de la-
dite société .1. BOIX et Cr. fixé par l'art! 
cle 8 de l'acte constitutif de société à 
Paris, rue de la Bourse, I, est transféré à 
Madrid, Calle. Preciados, 9 : et en ce que 
toutes tes opérations, comptes sociaux, 
paiement d'intérêtsou dividendes qui de-
vaient se faire à Paris, se feront à Madrid, 
an siège social. 

Pour extrait : 
(9813) DROMERY, 

Cabinet de M. G. BELLISSENT, 
rue Saint-Martin, 287. 

D'un acte sous signatures privées, en 
date à Pari» du vingt-deux septembre mil 
Luit cei t soixante deux, enregistré à 
Paris te même jour, folio 194, verso, case 
6, par le receveur, qui a perçu huit francs 
quarante cenlimes, 

Il appert qu'une sociélé en nom collec-
tif a été formée, pour l'exploilalion o'un 
établissement d'imprimtur lithographe, 
entre : 

M Denis-Joseph POUSSIN, imprimeur 
lithographe, demeurant à Paris, rue 
Saint Maur. 134. 

Et M. Joseph Emile JOUBERT, commis 
négoeianl, demeurant à Pari-, susdite rue 
Sainl Maurv 134. 

La durée de la sociélé est fixée du pre-
mier septembre md huit cent soixante 
deux au premier janvier mil huit cent 
soixante et onze. 

Le siège est à Paris, rue Saint Maur. 
134. 

I a raison sociale sera : POUSSIN et 
JOUBERT. 

La signature sociale apparliendra aux 
deux associés, mais ils ne pourront en 
faire u-age que pour les bénins el affai-
res de la sociélé. à peine de nullité. 
Néanmoins, au. un» hdiels ni obligations 
ne poui ront êire sousentâ ni contracté-
qu'autant que chaque associé y aura ap-
posé sa signature ; niais pour les endos 
Sèment, d'tffils rte commerce siulemeut, 
ia signature sociale pourra êlre valable-
ment donnée par l'un ou l'autre des as-
sociés. 

l'on- faire publier ledil acte, tous pou 
voira sont donnés au porteur d'un ex-

Par acte sous seing privé, en date du 
quinze septembre mil huit cent sonanle-
uenx, enregistré le seize sepleuibre mil 
huit cent soixante-deux, 

li a été convenu ce qui suit : 
Une société ayant pour but la fabrira* 

lion du chocolai. dont le siège est à ta-
ris, rue Jeafi-ae-Beauvais, II, 

Est formée < ni l e : 
M. Prospei- MEIXJOU, chocolatier, de-

meurant Poe Moulleiard, 181. 
El M. ' harles DUPUY, employé de com-

uii rce. tue des Lombards, la. 
La raison sociale sera : ME1NJOU et 

DUPUY. 
La durée de l'association sera de trois 

aiuitcs. 
Bon pour être inséré : 

Ch. DCPIJY. 
(9814) SlEisjou. 

Par acte du vingt-trois septembre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré, 

Ld sociélé êlahhe par acie-du premier 
juin denti/ r, enrrgislié, enlre: 

Louis lÉttEY, négociant, demeurant au 
siège social. 

El Un cummandilaire. 
Sous les raison el signature : FÉREY et 

| |", pour l'exploitatjun d'un café-concert, 
rue Vieille-du-Temple, 106, où était le 
siège -ocial. 

Est et. demeure dissoute à partir du 
jour de l'acte. 

M. Férey est nommé liquidateur. 
Pour extrait1: 
(9607, FÉREY. 

Par acte passé devant M' Amy et son 
collègue notaires à Paris, le vingt-de .x 
septembre mil huit eeni soixante-deux, 
enregistré à Paris, treizième bureau, le 
surlendemain, loiio 14, verso, cases 3 et 
4, par Goulet, qui a reçu douze francs, 

M. Jacq les-Leopold HEL'GËL, éditeur 
de musique, demeurant à Paris, passage 
Colberl. e»ealiec K 

El M. Auié 1WEINS D'HENNIN, éditeur 
de musique, demeurant à Paris, boule-
vard de Sébastopol, 52, 

Ont déclaré d'un commun accord con-
sentir la dissolution pure et simple à 
compter du premier juillet mil huit cent 
soixante-deux, 

1° De la société commerciale en nom 
collectif dite Le Méneslriel, 

Ayant son siège à Paris, rue Vivienne, 
2 bis. 

Formée entre MM. Heugel et Iweins-
d'Hennfn, susnommés, 

Suus la raison sociale : HEUGEL et C1", 
Pour le commerce et les éditions de 

musique et ia vente de cordes harmoni-
ques, -

Suivant acte sous seing privé, fait dou-
ble a Paris, le six juillet mil huit cent 
cinquante, enregistré, pub'ié et annexé à 
l'acte de prorogation de cette société, qui 
a eu lieu devant Mc Delaporte et son col 
lègue, notaires à Paris, le trois mars mit 
huit cent cinquante-huit; 

2° Et de la société commerciale en nom 
collectif. 

Ayant également son siège à Paris, rue 
Vivienne, 2 bis, 

Formée entre MM. Heugel et Iweins-
d'Hennin susnommés, 

Sous la raison sociale : HEUGEL et C", 
Pour te commerce de pianos et orgues, 
Aux ternies du même acte passé devant 

M" Delaporte et sim collègue, notaires à 
Paris, ledit jour trois mars mil huit cent 
cinquante huit. 

En conséquence, ces deux sociétés sont 
demeurées dissoutes et prennent fin à 
compler du premier juillet mil huit cent 
soixante-deux. 

M. Heugel est liquidateur des deux so-
ciétés dissoutes. 

Pour faire publier ledit acte, tous pou-
voirs onl élé donnés au porteur d'une ex-
pédition ou d'un extrait. 

Pour extrait : 
(9815) Signé : AMY. 

Etude de M* PETITJEAN, agréé à Paris, 
rue Russlui, 2. 

D'un jugement rendu par défaut parle 
Tribunal de Commerce de la Seine, ie 
dix-neuf septembre mil huit cent soixan 
le-deux, enregistré 

A la requête de M. Antoine-Laurent 
BARRAT, négociant, 

El de M"" Jacqueline GUYONNET, son 
épou.-e de lui assistée et autorisée, de-
meurant ensemble a Paris, rue de la Ma 
deleine, 54, 

I unlieM Jean François MALJEAN, né-
gociant, demeurant à Paris, rue des 
Saillis-Pères, 57, 

II appert : 
Que la société en nom collectif ayant 

existé. 
Sous la raison sociale : BARBAT et C'*, 
tulre les sieur el dame BarrateJ. le 

-leur Maljean. susnommés. 
Pour l'exploilalion, jusqu'au premier 

juillet mii huit cent sui.vanle-qualorze, 
o'un fonds d'Imtel garni, situé â Pans, 
rue de la Madeleine, 5*. 

Aux lerun s d'un acte sous seings pri 
vés eu dale à Paris du deux avi il mil nuit 
cent soixante-deux, enregistré audit lieu, 
lequalie avril suivant, folio 80, recto, 
case, 9, par le receveur, qui a perçu les 
droits, 

BÈC LA RATIO IV. 8 DE FAILL1TE8. 

/iii/er««uti an 25 SEPT. 1863, qui dé-
clarent ta faillite ouverte et eh hxent vro-
rixoiremet" 11 ouverture audit tour: 

Du sieur VEILLARD Ihouis), méuissier, 
demeurant à eans, rue du Pout-aux 
Biches, 8; nomme M. Guibal juge-coin 
rnissaire. et M Bi aul'our. rue cm Conser-
vatoire, n. 10. syndic provisoire iN° 703 
du gr.). 

Du sieur BLANC (Jean), anc. md de 
vins, deineuranl à Paris-La Chapelle, rue 
de Constantin^ 70; nomme M. Hussenot 
juge-coniriiissaire, et M. Barbd. boule-
vard de Sébastopol, 22, syndic provisoire 
(N° 704 du gr.l. 

Du sieur HETROU (Louis Jean-Bapliste), 
enlr. dé menuiserie, deineuranl à As mè-
res, avenue "'Argenlcnil. 13 : nomme M 
Guériu Bouli'on juge-eomunssaire. et M. 
Sommaire, rue Haub ville, 61, syndic pro-
visoire iN° 7i'5 du gr.). 

Du sieur SEZZI aîné, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Navarin, 20; nomme 
M. Guibal jpge-commissaiie. el. M. Mun-
cliarviile, Vue de Provence, 52, syndic 
provisoire |N° 706 du gr.). 

Du sieur FEREY (Louisi, limonadier, 
demeurant a I arts, rue Vieille-dn Tem-
i le, I0H; nomme M. Guerin Bunimn juge-
commissaire, el. M. Pinel, rue Rivoli, 69, 
syndic provisoire (N- 707 du gr.i. 

De la dame GUFFROY (Julie Remy, 
veuve en premières noces du sieur Elien 

; ne-Calix'e Durand, épouse en deuxièmes 
j noces du sieur Françoise épicière. demeu-
I rant il Paris-Balignolles, avenue de Cli-

chy. 33; nomme M Guérin Boulron juge-
coinunssaire, et M. Lamouriux. quai Le-
pelle ier, u. 8, syndic provisoire iN° 708 

: du gr.). 

HOMINATUtlVS DE SVNI'ICS. 

! Du sieur CO' TEN'ET (Jean-L'Hiisi, md 
i épicier, rue et île Saint-Louis, 77, le 2 oc-
tobre, à 9 heures N° 278 du gr.,. 

[ De la dame YON (Pauline-Eugê' ie-
I Thérèse Guil emani, maîtresse d'uôlel 

titran t hôtel Vollaire), demeurant quai 
Voltaire, 19, le 2 octobre, à, Il heures (N° 
682 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
cier», présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. » 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 
Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs litres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes à 
réclamer, MM. les créanciers: 

Du sieur LECLEBCQ (Clovis), md épi-
cier, rue. de Ctioisy, 4o, entre les mains 
de M. Pluzanski, rue Ste-Anne, 22, syndic 
de la faillite IN" 624 du gr.); 

Du sieur BOUSQUET, négoc, rue Tait-
bout, 52. entre tes mains de M. Beaufour, 
rue du Conservatoire, n. 10, syndic de la 
faillite (N° 18801 du gr.); 

Du sieur DARANTIÈRE (Claute), md de 
vins traiteur, rue de Grenelle-Saint-Ger-
main, n. 92, entre les mains de M. Beau-
four, rue du Conservatoire, 10, syndic de 
la fait ile (N' 399 du gr.l; • 

Du sieur BACQUET, md de vins, rue 
St-Honoré, 74, ci devant, actuellement à 
vantes, route de Montrouge. 3, entre les 
mains de M. Lamoureux, quai Lepelletier, 
8, syndic de la faillite (N° 602 du grjj 

Du sieur BAUdOIN (Jean-Réné), grava-
tier, rue Neuve-de-Vanves , 7, entre tes 
mains de M. Pinet, rue de Rivoli, 69, svn-
dic de la faillite (N» 439 du gr.); 

De la dame FOLLIOT (Adèle Tourel), 
mde épicière, à Levallois, rue des Frères-
Herbert, n. 52, entre les mains de M. Le-
françoi', rue de Grammont, 16, syndic 
do la faillite (N«599 du gr.l; 

Du sieur SALMON (Hippolyte), distil-
lateur, rue de Flandres, n. lis, entre les 
mains de M. Devin, rue de l'Echiquier, 12, 
syndic de la faillite (N- 622 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 au 
Code de commerce, être procédé d la vérl-
■t^uuon et à l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CREANCIER». 

Du sieur MICHEL (Laurent-Alexandre, 
dil Michel Blalichet). débitant de bois-
sons et serrurier, demeurant au p, lil-Co-
ionihes. nie.de Colombes, le 2 octobre, à 
9 heures IN- 19332du gr.l. 

Pour être procède, sons la présidence de 
il. le juye-édinmlssére, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. tes syn-
dics. — 

CONOntDATS. 
Du sieur BEBS0N (Charles-Aimé), md 

de vins, rue de la Roquette, 16, le 2 octo-
bre, à 9 heures tN' 19864 du gr.l; 

Un sieur BOKHET ( Joseph Désiré ), 
boulanger, rue Truffaut, 38, Batignolh s, 
le 3 octobre, ii 10 heures IN 204 du gr.); 

Du sieur MOULARD (Michel1, nêg. en 
doublures et Wltils, rue Grcnier-SI-La-
zare, n 36, le 2 octobre, à 10 heures |N< 
19< 28 du gr.l. 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la fuilliie et délibérer sur la for-
mation du coueoiilat, ou, s'il y a lieu, s'en-
•etidre déclarer m étal d'union, el, dans ce 
dernier eus, être immédiatement consultés, 
lant sur les (m* de la gestion que sur l'u-
'\liie du mubaieh ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera aunis que les créanciers vé 
riflés et afllroésou qui se seront fait re-
lever de ta déchéance. 

Les créancier»el le failli peuvent pren 
ire au greffe communication du rapport 

des syndics e du projede de concordat. 
Messieurs lis créanciers de la société 

G. PETIT et C.', avant pour objel le com-
loerçu de vins, dont le siège élail rue du 
Tnnp'e. 83, d dont le sieui Pelit iGas-
pardi, demeurant rue desVinaigriers si. 
était gérant, lonl invites â se rendn le 2 
net, a II heures très préetsis, au TribUi 
mil de commerce, salb des assemblées 
les créanciers,pour entendre le rapport 
les syndics sur l'étal de la faillite, el 

délibérer suri» formation du concordai 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union.el, dans ce dernier cas, etfi 
immédiatement consultés tanl sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité dil 
maintien ou uu remplacement des syn-
dics. 

Il ne sera adn.isque les créanciers vé-
riliés et attirmésou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers el le failli peuvent pren 
drean greffe communication du rapport 
des syndics N" 19723 do gr.). 

REMISES 4 HUITAINE. 
Du sieui LtQL'IEN'Eugène),encadreur, 

boulevard rie Strasbourg, 39, lu 2 octo-
bre, à 10 heures iN* IS865 du ;r t; 

Du sieur HYON aîné lJean-Charles), 
couine retint en iiiétàujt, rue des Q.iatre-
Fils. 20, ci devant, actuelle = eut rue du 
Pi relie, n. 7. le 2 octobre, à 9 heures |N' 
145 du gr.); 

Du sieur SIMON (Charles-Léandrel, li-
monadier, rue Mnnsieur-le Prince, 41, le 
2 octobre, h H heures <ts-19995 du gr.i. 

Pour reprendre la délibération ouverte 
air le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister à la for-
mation de l'union, et, daus ce cas, donner 
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics 

Il m sera aduis que les créanciers vé-
rifiés et aflir uésou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créancierset le lailli peuvent pren-
dre au greffe conmunicatiou du rapport 
îles syndics. 

DÉLIBÉRATION. 
Messieurs les créanciers du sieur ABRA-

HAM (Maurice), négociant, rue de Paris, 
n. 21, Belleville sont invités h se rendre 
le 2 oct., à II leures précises, au Tri-
bunal de comnurce,salle des assemblées 
des faillites, p»ur entendre te rapport 
des syndics surla situation de la faillite, 
et te failli en ses explications, et, confor-
mément à l'art 510 du Code de commer-
ce, décider s'ils se réserveont de délibé-
rer sur un concordat en cas d'acquitte-
ment, et si en conséquence ils surseoi-
ront à statuer jusqu'après l'issue des 
poursuites en banqueroute frauduleuse 
commencées costre te failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé 
qu'à la double majorité déterminée par 
I art. 507 du même Code, M le juge-com-
missaire les invite A ne pas manquer i 
cette assemblés, à laquelle il sera pro-
cédé à la tentation de l'union, si te 
sursis n'est pai accordé. 

Les créancieis et te failli peuvent pren-
dre au greffe clmmunication du rapport 
des syndics (N' 19883 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 
Messieurs le» créanciers composant 

l'union de la faillite de la dame veuve 
LOMBARD, mie de vins, faubourg du 
Temple, n 13, sont invités à se ren-
dre le 2 oct., à ici heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des failites, pour, conlormémeot 
à l'art. 537 ia Code de commerce, en-
tendre te couple définitif qui sera rendu 
par les svndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leir donner décharge de leurs 
fonctions et lonner leur avis sur 1 excu-
sahilitédu failli. 

NOTA. Les céancier» et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 

" 18142 

rue ciu Cotysée. 41, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Bemise de 7", pour 100. 
Les 25 p. 100 non remis , payables en 

cinq ans, par cinquièmes, du concordat 
Ot" I0t97 du gr.i. 

Concordat COMMENT. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du no ai ni 186-2, lequel homo-
logue le concordat passé le 4 juillet 1862, 
enlie le sieur COMMENT, gravatier, rue 
SI Maur, 121. sous te nom de Pierre Com-
mun, et ses créa liciers. 

Conditions sommaires. • 
Remise de 60 pour 100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables en 

quatre ans, par quarts, du 4 juillet (N° 
19693 du gr.). 

Concordat DLFOUR. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, aa SO août 1862, lequel homo 
logue le concordat passéle II août 1862, 
unité le sieur DCFtJLR, md mercier, rm 
de Paris, n. Il, Courbevoie, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 60 pour ion. 
Les 40 p. 100 non remis, payables en 

quaire ans. par quarts, de l'homologa-
tion (N» 19766 du gr.). 

Concordat GI1UUD aîné. 
Jugement du Tribunal de commerce r'e 

la Seine, du 4 sept. 1862, lequel homu 
logue le concordai passé te 5 a.uu 1862 
entre le sieur GIliACD aîné, fabric. de 
boulons, boulevard Sébastopol, 82, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 90 pour |00. 
Les 10 p. 100 non remis, payables rn 

deux ans, par moitié, de l'homologation 
(N» 1*813 du gr.). 

Concordat BEBTH1ER. 
Jugemenl du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 6 sepl. 1862, lequel homo 
logue le concordat passé le 22 août 186-J, 
«nlre h- sieur lîlilt'l Hll.H. md tailleur, rue 
Ste Anne. 20, et se- créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 pour 100. 
Les ï0 p. 100 non remis, payables en 

quaire ans. par quarts, de l'homologa-
tion (N" 193 du gr,.,. 

Concordat LEMi-NEUX. 
Jugemenl du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 28 auùt 1862, lequel homo-
logue le concordai passé te t» auùt 1862 
eulie le sieur LeME^i UX. couvreur ziu 
Liueur, chaussée méuituibntant, 24, el se: 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise, de 60 pour 100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans. par cinquièmes, de i'bumologa-
tton [N-19986 du ir.). 

créances, à raison de 100 francs par mois, 
du jour du concordat 

H-r paiement, te 11 janvier 1863) (N» 
I98)2du gr.). 

Concordat sociélé LEBRETON et CK 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine du 10 septembre 1862, lequel 
homologue le concordat passé te 7 août 
1862 ei (re les créanciers de la sociélé 
LEBRETON et C'% tanneurs, quai Impé-
rial, à Puleaux, e lesdits sieurs. 

Conditions sommaires. 
Remise de 85 p. 100. 
Les I." p. 100 non remis, payables sans 

intérêts : 
5 p. 100 dans la huitaine de l'homolo-

ation ; 5 p. 100 deux mois après le paie-
ment du I" dividende, el 5 p. 100 un mois 
après le paiement du 21 dividende (N" 
18523 du gr.). 

Condition? 
mis 

Les 25 p. lOO nnn remis 

sommaires"» Remise de 75 p, too. 3 

cinq ans, par cinquièmes, de E? « 
Don (N" 21 du gr.|. "001% 

Concordat société TÉTE et DR 

Jugement du Tribunal de <■„,„ ' 
la Seine, du 28 août 1862, le3l gue te concordat passé 1... 
entre les créanciers de 
DUVAL. marchandVdetSjl 
levard Saint. Denis, i« tt ' v's';'-

„ . Conditions sommain» *• 
Remise de 55 p. 100. 
Les 45 p. too non remis, 
10 p. 100 comptant, aussi» » 

galion ; 8 p. 100 un an après rSh 

lion, et9 p. 100 chacune de t 
suivantes (N> 19742 du gr.). 

Concordai RISPAL. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 28 août 1862, lequel homo 
loime le concordat passé te 13 auùt 1862, 
entre te sieur RISPAL', négociant en nou-
veautés, rue Relier, 29, et. ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Bemise de 85 p. 100. 
Les 15 p. 100 non remis, payables : 
10 p. 100 huit jours après? l'iioinologa-

lion, et 5 p. 100 le 30 septembre 1863 (N'° 
19925 du gr.). 

Concordat THERY. 
Jugement du Tribunal de cnmmeree de 

la Seine, du 3 sept. '862, lequel homo-
logue le concordat passé le 9 août 1862, 
entre le sieur THERY. négociant en vins, 
aetiielL ment quai de la gare d'Ivry, 30, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Bemise de 75 p 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, du 1" août 
(N» 18683 du gr.). 

Concordat HULLOT. 
Jugement du Tribunal de commerce (te 

la Seine, du 29 août l>62. lequel homo-
logue te concordat passé le 18 août 186-2, 
enlre te sieur HULLOT,. négociant en 
fi-nlls secs et salaisons, rue de la Verre-
rie, 64, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au concor-

dai. 
M. Trille maintenu syndic (N» 19773 

du gr.). 

Concordat JOLY, 
Jugement du Tribunal (leçon».. , 

la Seine du 6 sepl. 18(12. le S** 
gue le concordat passé le TSi 
eulre le sieur JOLY, mddefnS'^ 
- • <■ des Dames, 24 (Montimii,. V':' 
créanciers 11 "™ 

Conditions sommaires 
Bemise, de 70 p. 100. 
Les 30 p. 100 non remis, nsv-iM.,,. 

six ans, par sixièmes, J-
(N« 66 du gr.). 

Concordat VILL1ARD, 
Jugement du Tribunal de, mmam 

la Seine, du 6 sept. mi. lequel 
logue le concordai passé ii> 55 Mjt M 
enlre le snur VlLLlABIl, fab.d»» 
choiic , rue Neuve-dit rhamp-d'isik 
tMontrouget. el ses créanciers. 

Conditions soimuaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, pavahtet 

cinq ans. par cinquièmes, de i'toml 
galion (N- 19782 du gr.). 

Concordat FAVIEft. 
Jugement du Tribunal de commwij 

la Seine du 9 sert. IW2. lequel lin 
logue le concordat passé le !6 MIL 
enlre te sieur FAV'IEK, mri mn,d 
sage d'Angoulêute, el ses créanciers. 

Cumulions sommaires. 
Remise de 75 p. mo. 
Les 25 pour 100 non remis, payitl^ 

en cinq ans, par ciiiqutèiucs, de ta 
logalion (N" I du gr.f. 

Concordat nUFLOT. 
Jugement du Tribunal de commerce do 

la Seine, du 29 ai ût is6-2, lequel homo-
logue le concordat passé le 6 a'-ùl Is62, 
entre te sieur DUFLOT, md grain lier i 
Paris La Chapelle, rue de la Goutte-d'Or, 
49, et ses créancier-. 

Conditions sommaires. 
Remise de 70 pour 100. 
Les 30 p. 100 non remis, payables en 

►ix un», par sixiè.ties, de l'homologation 
'N-19834 du gr.i. 

Sont invites a se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées \ compte et rapport des s»ndics (N 
det faillites, uu. tes créanciers : du gr.) 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur PHILIPPE tPierre Joseph), md 

de bois A R anainvi le, rue de Paris, 71, 
te 2 octobre, à 8 heures (N 541 du gr. ; 

De» sieurs PLANCHON el O'. négfcct à 
Neu lly, avenue Ste Foy, 7, te 3 octobre, a. 
9 heures |N° 171 du gr.); 

RÉPARTITION. 

MM. tes créamiers vérifiés et affirmés 
du sieur LEUA'tdlu, fabr. ne galoches, 
faubourg SI Aniline, 29. peuvonl se pré-
seiner chez M Pnet. syndic, rue de Ri-
voli, 69, pour bûcher un dividende de 

, 2 l'r 60 cent, pou 100, unique répartition 
uu «n ui GLERBIhR (Ptulippei, md de ' (N° 19837 au gr.p 

thés et pâtes alimentaires, rue Sl-Honuré. 1 
11. 205, le 2 octubre, i 9 heures (N« 502 du 
gr.l; 

Du sieur RLAFFARD iFrançois), ente, de 
menuiserie, chaussée t.lignaueou't, 31, le 
2 octobre, à 9 heures IN' 349 du gr.); 

Du sieut GAUL1N 'Jean), limonadier, 
rue J. an J.icques-ttuusseau. 13. e- tenant 
cabinet d'allaités, même rue, n. 21, ie 3 
oxtobré, à lt heures iN' 403 tu gr.i; 

De la «ociélé A. LÉ >N et C". commer-
çanls en couleurs el vernis, rue Neuvr-
ot-Merri. 7 el », el composée rie Alexan-
dre Tessier el Achille Léon, le 3 octobre, à 
Il heuies (N° 139 uu gr.i; 

EtRATUM. 
Feuille du 96 seih mbre. <— Vérification 

CHATIZbL, au lin ue: 2 octobre, u \ heu-
re, lisez : 2 ociobe, à 9 heures. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CO.IDIION'S SOMMAIRES. 

Concédât LEROY. 
Jugement du Tibunal de commerce de 

la Seine, du * Rpt. 1862, lequel homo-
logue le concordtl passé le 27 mai 186-2, 
entre le siuir LtîOY, appareiheur à giï, 

Concordat LEMONNIER jeune. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 29 août 1862, lequel homologue 
le concordat passé le 11 août 1862, entre 
le. sieur LEMONNIER jeune, anc. md.de 
châles, rue de Cléry, 12, actuellement à 
Karouba (Algérie), et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 90 p 100. 
Les 10 p. 100 non remis, payables trois 

mois après l'homologation (.N° 7043 du 
greffe). 

Concordat KLING dit JACOB. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 10 sept. 1862, lequel 
homologue le concordat passé le 25 août 
1862, enlre le sieur KLING dit JACOB, md 
de meubles, à Paris-Balignolles, rue des 
Dames, 59, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p. loo non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, de l'homolo-
gation (N" 19848 du gr ). 

Concordai DEVILLERVAL. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine du 10 sept. 1862, lequel homo-
logue te concordai passé le 30 août 1862, 
enlre le sieur DEVILLERVAL, fabr. de 
boutons, impasse Leinoine, 16 (14" arron-
dissement), et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 p. 100. 
Les 20 p. loo non remis, payables en 

quatre ans, par quarts, de l'homologa-
tion (N"98du gr.). 

oncordat DUTERTRE. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 29 août 1862, lequel homo-
logue te concordat passé le 6 août 1862, 
enlre le sieur DUTERTRE, marchand 
d'arlicles de Paris, rue des Vieilles-Etuves 
Saint-Martin, 11, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, de l'homolo-
gation (N» 19943 du gr.). 

Cdncordat demoiselle SCIIROO. 
Jugement do Tribunal de commerce de 

la Seine (Su 19 août 1862, lequel homolo-
gue le concordat pas é le 21 mars 1862. 
entre la (bmoiselle SUIROO. maîtresse 
d'hôtel, rue Montholon, 30, et ses créan-
ciers. 

Conditions sonwiaires. 
Remise de 85 p. 100. 
Les 15 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, du i" avril 
(N° 18201 du gr.). 

Concordat LEFEVRE. 
Jii2ement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 10 sept. 1862 lequel homolo-
gue te concordat passé te 26 août 1862, 
enlre lesienr LEFF.VRE. négociant, en épi-
ceries, rue de la Fidélité, 3, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 p. 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables sans 

intérêts en quaire ans, par quarts, do 
l'homologation (N-117 du gr.). 

Concordai SCHMIDT. 
Jugement du Tribunal de ramnimtlij 

la Seine, du 10 se t. 18s-2, lequel b* 
logue le concordat passé le H auHÉ 
enlre le sieur SCHMIDT, borlmer.tai| 
vart Montparnasse, 105, el ses créa-
ciers 

Condilions sommaire!. 
Remise de 73 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, paynWel 

di ux ans, par moitiés, de riioiiiul»8* 
(N° 19731 du gr.). 

Concordat dame veuve BARDOU. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 3 sept. 1862, {lequel homo-
logue le concordai passé le 6 août 1802. 
enlre la dame veuve BARDOU, mercière, 
rue de Seine, 99, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 65 p. 100. 
Les 35 p. 100 non remis, payables sans 

intérêts, en sept ans, par septièmes de 
l'homologation (N° 19856 du gr.). 

Concordat BLAD. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 6 septembre 1862, lequel 
homologue le concordat passé te 16 juillet 
1862, entre te sieur BLAD, entrepreneur 
de peintures, rue des Fontaines-du-Tem-
ple, 4,« et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 p. 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, de l'homologa-
tion (N° 19793 du gr.). % 

Concordat BUCHARD. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 28 août 1862, lequel homo-
logue te concordat passé le 11 août 1862, 
entre le sieur BUCHARD, sculpteur, rue 
Bondy, 80, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 40 p. 100. 
Les 60 pour 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de l'homo-
logation (N° 19983 du gr.). 

Concordat FASQUEL. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 10 sept. 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé te 22 août 1862, 
eulre lesienr FASQUEL, limonadier, rue 
Montmartre, 107 el ses créanciers. 

Condition» sommaires. 
Remise de vo p. 100. 
Les 10 p. 100 non remis, pavables : 
3 p. 100 les 1"> août 1863 et|864, et 4 p 

100 le I" auùt 1865 (N* 189i*7,du gr.). 

Concordat VERMET. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 6 sept. 1862 lequel homolo-
gue le concordai passé le 11 juillet 1862, 
entre testeur VERMET, loueur de voilu-
r.s, passage des Acacias, 3 (Thèmes), et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation de-payer l'intégralité des 

Concordat R1C1IARDIÈRE. 
Jugement du Tribunal de commerce 

da la Seine du 6 sent. 1862, lequel homo-
logue le concordat, passé te 28 juillet 
1862. enlre lesienr R1CHABDIÈRE. fabri-
cant de produils céramiques, à, Issy, 
Grand'Rue, 29. et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 70 p. 100. 
Les 30 p. IOO non remis pavables en 

cinq ans, par cinquièmes, de l'homolo-
gation (N» 19882 du gr.). 

Concordat demoiselle RICHARD. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 1186-2, lequel homolo-
gue le concordat passé te 1862, 
enlre la demoiselle RICHARD, négociante 
en porcelaines, rue de Bondy, 70, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 p. 100, 
Les 20 p. loo non remis payables en 

quaire ans, par quarts, du concordat 
H« 19958 du gr.). 

Concordat TRIBOUT. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine du 29 août 1862, lequel ho-
mologue le concordat passé le 9 a: ùt 
1862, enlre le sieur TRI BOUT, papetier, 
rue Saint-Honoré, 152, et ses créanciers. 

Concordat MATHIEU. 
Jugement du Tribunal decooiMW 

la Seine du 31 juillet 1*62.lequel»"* 
gue le concordai passé le injuillel1* 
entre le sieur MAI11IF.U n'i.'. » * 
passage Verdeau, 13, < t ses rww* 

Conditions sommaire!. 
Remise de 70 p. 100. . 
Les 30 p. 100 mm remis, pa"-1^ 

cinq ans, par cinquièmes, du 15a» 
19956 du gr.). 

Concordat dame CEUX 
Jugement du Tribunal de coirtmerceâe 

la Seine du 2 sept. 1862. lequel 
gue le concordat passé le 11 a" ? 
entre la dame CELLE, bijout :;<".";;; 
rue Montmartre, 15-2, el ses s* 

Conditions sommaires-
Remise de 50 p. 100. 
Les 50 p. 100 non retms 

quatre ans, par quarts. 
(N° 19833 du gr.). 

ASSEMBLÉES BD 27 sEUt" oui i«» 

NEUF HEURES : Allant W** 
id.—Dupont frères, id. m — uiipoiu ireres. m.-J», ïj* 
buissons, clôt. - ll|lllcr '„'L «ft 
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DIX HEURES : Lion, synet -rj (tA. 
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et Monrose, id.-Po>*> f ^JrjtWe1 
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compte. nilgft*"»! 
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frères, id.-Simonet, w-S-ïg 
Bertrand, id. -Ror&T*< 
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Sni^giser- h Pans, le Sepiecubra 1862, f* 
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